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Les	pays	méditerranéens	progressent-ils	sur	la	voie	du	Développement	Durable	?	

	
Les	analyses	peuvent	concerner	des		groupes	de	pays	:		
	
•  Les	Pays	du	Nord	de	la	Méditerranée	(PNM)	regroupent	12	pays	ou	en<tés	(AL,	BA,	CY,	ES,	

FR,	GR,	HR,	IT,	MC,	ME,	MT	et	SI).	

•  Les	Pays	du	Sud	et	de	l’Est	de	la	Méditerranée	(PSEM)	regroupent	10	pays	ou	en<tés	(DZ,	
EG,	Il,	LB,	LY,	MA,	PS,	SY,	TN	et	TR).	

	
Les	pays	méditerranéens	de	L’U-E15	regroupent	4	pays	(ES,	FR,	GR,	IT).	Ceux	de	l’UE-27	
regroupent	également	Chypre	et	Malte,	membres	de	l’Union	européenne	depuis	2004.		
	
		
	

DraX	version	06/10/2016	

Les	fiches	“Indicateurs”,	réalisées	dans	le	cadre	du	Suivi	de	la	Stratégie	Méditerranéenne	
pour	le	Développement	Durable	(SMDD),	sont	des<nées	à	fournir	une	première	réponse	à	
la	ques<on	:	
	«	les	pays	Méditerranéens	progressent-ils	sur	la	voie	du	développement	durable	?	
	
L’objec<f	de	ces	fiches	est	aussi	d’évaluer	la	mise	en	œuvre		de		la	SMDD	2016-2025		sur	
une	base	périodique	par	un	jeu	d'indicateurs	en	lien	avec	les	Objec<fs	du	Développement	
Durable.	Elles	consistent	en	un	tableau	de	bord	méditerranéen	de	la	durabilité	qui	pourrait	
être	adopté	par	la	20ième	Conférence	des	Par<es	de	la	Conven<on	de	Barcelone	à	la	fin	
2017.	
	
Ces	 fiches	 concernent	 les	 indicateurs	 prioritaires	 sélec<onnés	 pour	 suivre	 les	 progrès	
réalisés	par	les	pays	méditerranéens	au	regard	des	6	objec<fs	de	la	SMDD	2016-2025	:	
1.  Assurer	le	développement	durable	dans	les	zones	marines	et	cô<ères	
2.  Promouvoir	 la	 ges<on	 des	 ressources,	 la	 produc<on	 et	 la	 sécurité	 alimentaires	 au	

moyen	de	formes	durables	de	développement	rural	
3.  Planifier	et	gérer	des	villes	méditerranéennes	durables	
4.  Aborder	 le	 changement	 clima<que	 en	 tant	 que	 ques<on	 prioritaire	 pour	 la	

Méditerranée	
5.  Transi<on	vers	une	économie	verte	et	bleue	
6.  Améliorer	la	gouvernance	en	sou<en	au	développement	durable	
	
Elles	concernent	également	des	indicateurs	composites	tels	que	l’Indice	de	Développement	
Humain	 (IDH)	 et	 l’Empreinte	 Ecologique	 (EE)	 afin	 de	 montrer	 les	 progrès	 globaux	
enregistrés	en	ma<ère	de	développement	durable.	
	
Les	 indicateurs	figurant	dans	 cele	quatrième	version	 sont	 ceux	pour	 lesquels	un	nombre	
suffisant	de	données	sont	disponibles	dans	les	sources	interna<onales	et	les	travaux	du	Plan	
Bleu.			
	
Les	indicateurs	pour	le	suivi	de	la	SMDD	2005	ont	été	présentés	dans	des	fiches	similaires	
actualisées	 et	 publiées	 tous	 les	 2	 ans	 entre	 2005	 et	 2013.	 Certains	 d’entre	 eux	 ont	 été	
également	sélec<onnés	pour	la	SMDD	2016-2025.	
	
Note	:	Les	fron,ères,	couleurs,	dénomina,ons	et	toute	autre	informa,on	contenue	dans	les	
cartes	 présentées	 dans	 ce8e	 étude	 n’impliquent	 aucun	 jugement	 de	 la	 part	 du	 Plan	 Bleu	
concernant	 le	 statut	 légal	 de	 tout	 territoire	 ou	 la	 ra,fica,on	 ou	 accepta,on	 de	 ces	
fron,ères.	

Code	ISO2	 Pays	ou	en<té	 Régions	

AL	 Albanie	 PNM	
BA	 Bosnie-Herzégovine	 PNM	
CY	 Chypre	 PNM	
DZ	 Algérie	 PSEM	
EG	 Égypte	 PSEM	
ES	 Espagne	 PNM	
FR	 France	 PNM	
GR	 Grèce	 PNM	
HR	 Croa<e	 PNM	
IL	 Israël	 PSEM	
IT	 Italie	 PNM	
LB	 Liban	 PSEM	
LY	 Libye	 PSEM	
MA	 Maroc	 PSEM	
MC	 Monaco	 PNM	
ME	 Monténégro	 PNM	
MT	 Malte	 PNM	
PS	 Pales<ne	 PSEM	
SI	 Slovénie	 PNM	
SY	 Syrie	 PSEM	
TN	 Tunisie	 PSEM	
TR	 Turquie	 PSEM	

Ces	fiches	concernent	22	pays	ou	enCtés	bordant	la	Mer	Méditerranée	

Suivi	de	la	Stratégie	Méditerranéenne	pour	le		Développement	Durable	
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Liste	des	Indicateurs		

	
	
Seuls	les	indicateurs	qui	figurent	en	gras	dans	celle	liste	sont	présents	dans	cele	version	provisoire,	les	autres	indicateurs	sont	en	développement	et	pourront	être	modifiés,	adaptés	ou	
remplacés	si	nécessaire.	Certaines	fiches	ne	pourront	être	réalisées	que	avec	la	contribu<on	des	pays.		
		
	

DraX	version	13/01/2017	

ObjecCf	 Indicateur	

Global	 	Empreinte	écologique	

Global	 	Indice	de	Développement	Humain	

Global	 	Produit	Intérieur	Brut	

Global	 	Taux	d'alphabéCsaCon	des	jeunes	

Global	 	RaCo	filles/garçons	d'inscripCon	dans	l'enseignement	primaire	et	secondaire	

Global	 	ReceRes	du	tourisme	internaConal	

1	–	Mer	&	LiRoral	 	Nombre	de	raCficaCons	et	niveau	de	de	mise	en	œuvre	de	la	ConvenCon	de	Barcelone	

1	–	Mer	&	LiRoral	 	Taux	de	pêche	illégale,	non	réglementée	et	non	déclarée	

1	–	Mer	&	LiRoral	 	Pourcentage	des	zones	cô<ères	et	marines	protégées	relevant	de	la	juridic<on	na<onale	

1	–	Mer	&	LiRoral	 	Propor<on	de	la	popula<on	urbaine	cô<ère	connectée	à	un	réseau	d'assainissement	

Suivi	de	la	Stratégie	Méditerranéenne	pour	le		Développement	Durable	
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Liste	des	Indicateurs		

	
	
Seuls	les	indicateurs	qui	figurent	en	gras	dans	celle	liste	sont	présents	dans	cele	version	provisoire,	les	autres	indicateurs	sont	en	développement	et	pourront	être	modifiés,	adaptés	ou	
remplacés	si	nécessaire.	Certaines	fiches	ne	pourront	être	réalisées	que	avec	la	contribu<on	des	pays.		
		
	

DraX	version	13/01/2017	

ObjecCf	 Indicateur	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Part	des	aires	protégées	ayant	un	processus	de	ges<on	en	place	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Indice	d'efficience	de	l'eau	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Efficacité	énergé<que	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Taux	d'énergie	renouvelable	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Pourcentage	d'eaux	usées	traitées	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Nombre	de	pays	parCcipant	à	la	Liste	Verte	des	Aires	Protégées	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Nombre	de	banques	de	gènes	

2	-	Rural	&	Ressources	
	Aide	publique	au	développement	et	dépenses	publiques	pour	la	conservaCon	et	l'uClisaCon	durable	

	de	la	biodiversité	et	des	écosystèmes	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Taux	de	pauvreté	rural	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Indice	Global	de	Sécurité	Alimentaire	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Demande	en	eau	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Indice	d'exploita<on	des	ressources	naturelles	renouvelables	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Part	de	la	populaCon	ayant	accès	à	une	source	d'eau	améliorée	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Part	de	la	populaCon	ayant	accès	à	un	système	d'assainissement	amélioré	

2	-	Rural	&	Ressources	 	Ra<o	de	la	popula<on	agricole	sur	la	popula<on	rurale	

2	-	Rural	&	Ressources	
	ProporCon	des	produits	agricoles	de	qualité	et	part	des	terres	agricoles	uClisées	par	

	l'agriculture	biologique	

Suivi	de	la	Stratégie	Méditerranéenne	pour	le		Développement	Durable	
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Liste	des	Indicateurs		

	
	
Seuls	les	indicateurs	qui	figurent	en	gras	dans	celle	liste	sont	présents	dans	cele	version	provisoire,	les	autres	indicateurs	sont	en	développement	et	pourront	être	modifiés,	adaptés	ou	
remplacés	si	nécessaire.	Certaines	fiches	ne	pourront	être	réalisées	que	avec	la	contribu<on	des	pays.		
		
	

DraX	version	13/01/2017	

ObjecCf	 Indicateur	

3	-	Villes	 Espaces	ouverts	urbains	publics		

3	-	Villes	 	Personnes	vivant	dans	des	habitats	informels	(%)	

3	-	Villes	 	Taux	de	pauvreté	urbaine	

3	-	Villes	 	Sites	inscrits	au	patrimoine	mondial	de	l'UNESCO	

3	-	Villes	 	Déchets	générés	et	traités	par	type	de	déchets	et	type	de	traitement	

3	-	Villes	 	Répar<<on	modale	des	transports	dans	les	principales	villes	

4	–	Changement	

ClimaCque	
	Emissions	de	gaz	à	effet	de	serre	

4	–	Changement	

ClimaCque	
	ConsommaCon	énergéCque	

Suivi	de	la	Stratégie	Méditerranéenne	pour	le		Développement	Durable	
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Liste	des	Indicateurs		

DraX	version	13/01/2017	

ObjecCf	 Indicateur	

5	–	Economie	verte	&	

bleue	
	Part	des	emplois	«	verts	»	

5	–	Economie	verte	&	

bleue	
	Subven<ons	aux	carburants	&	subven<ons	nuisibles	à	l'environnement	

5	–	Economie	verte	&	

bleue	
	Part	des	instruments	financiers	«	verts	»	

5	–	Economie	verte	&	

bleue	
	Part	des	marchés	publics	écologiques	ou	durables	

5	–	Economie	verte	&	

bleue	
	Intensité	de	maCère	de	l'économie		

6	-	Gouvernance				 	Nombre	de	pays	ayant	adopté	la	ConvenCon	d'Aarhus	

6	-	Gouvernance	
	Nombre	de	pays	u<lisant	des	études	d'impact	ou	des	évalua<ons	environnementales		
	systéma<ques	dans	les	poli<ques	de	développement	

6	-	Gouvernance	
	Nombre	de	pays	ayant	des	stratégies	pour	l’économie	verte	ou	des	stratégies	de	développement	

	durable	

6	-	Gouvernance	
	Nombre	de	pays	qui	ont	lancé	des	stratégies	na<onales	en	ma<ère	d'éduca<on	pour	
	le	développement	durable	

6	-	Gouvernance	
	ProporCon	de	crédits	bancaires	alloués	au	secteur	privé	-	Existence	de	systèmes	

	de	financement	alternaCfs	uClisant	le	crédit	bancaire	

6	-	Gouvernance	
	Dépenses	publiques	et	privées	pour	la	recherche	et	le	développement	en	pourcentage	

	du	PIB	

	
	
Seuls	les	indicateurs	qui	figurent	en	gras	dans	celle	liste	sont	présents	dans	cele	version	provisoire,	les	autres	indicateurs	sont	en	développement	et	pourront	être	modifiés,	adaptés	ou	
remplacés	si	nécessaire.	Certaines	fiches	ne	pourront	être	réalisées	que	avec	la	contribu<on	des	pays.		
		
	

Suivi	de	la	Stratégie	Méditerranéenne	pour	le		Développement	Durable	
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Les	progrès	des	pays	méditerranéens	sur	la	voie	du	développement	durable	

Sources	/	Références	:	UNDP,	Global	Footprint	Network	and	World	Bank.	

La	 mesure	 des	 progrès	 des	 pays	 méditerranéens	 sur	 la	 voie	 du	 développement	 durable		
nécessite	 l’examen	 des	 résultats	 sur	 les	 3	 piliers	 du	 développement	 durable	 :	 Social,	
Economique	et	Environnemental.	
	
En	 l’absence	 d’un	 indicateur	 composite,	 il	 est	 proposé	 de	 suivre	 les	 trajectoires	 des	 pays	
méditerranéens	 selon	 les	 axes	 socio-économique	et	 environnemental	 représentés	par	 l’Indice	
de	Développement	Humain	(IDH)	et	l’Empreinte	Ecologique	(EE)	
	
Dans	 ce	 graphique,	 il	 est	 fait	 l’hypothèse	 que	 la	 situa<on	 d’un	 pays	 est	 compa<ble	 avec	 le	
développement	 durable	 si	 son	 IDH	 est	 supérieur	 à	 0,8	 et	 que	 son	 Empreinte	 Ecologique	 est	
inférieure	à	1,8	hectares	par	habitant.	
	

En	2012,	aucun	pays	méditerranéen	ne	se	situe	dans	la	zone	(IDH>0,8,	
EE<1,8)	dite	"de	développement	durable"*.		

	
Seuls	1	pays	méditerranéen	(Turquie)	a	une	empreinte	écologique	inférieure	à	1,8	hectare	par	
habitant.	Entre	2000	et	2012,	seuls	6	pays	méditerranéens	ont	réduit	leur	empreinte	écologique	
(Chypre,	France,	Grèce,	Italie,	Espagne	et	Turquie).		
	
Ceci	est	principalement	dû		aux	impacts	de	la	crise	économique	qui	ralen<	la	consomma<on	de	
ressources	et	les	émissions	de	CO2.	
	
	
Deux	 groupes	 de	 pays	 se	 dis<nguent	 et	 correspondent	 à	 la	 classifica<on	 des	 pays	 selon	 le	
revenu	u<lisée	par	la	Banque	Mondiale	:		
•  Les	pays	 à	 revenu	 intermédiaire	 (RNB	par	habitant	 compris	 entre	1026	et	 12	475	USD	en	

2011)	 avec	 un	 IDH	 et	 une	 Empreinte	 Ecologique	 faibles	 et	 qui	 présentent	 des	 progrès	
important	en	termes	d’IDH.	

•  Les	pays	à	revenu	élevé	(RNB	par	habitant	supérieur	ou	égal	à	12	476	USD	en	2011)	avec	un	
IDH	et	une	Empreinte	Ecologique	élevés.	

*Cele	constata<on	vaut	également	pour	tous	les	pays	de	la	planète.	

Indice	de	Développement	Humain	et	Empreinte	Ecologique	par	habitant	des	
pays	méditerranéens	selon	leur	niveau	de	revenu	

DraX	version	05/12/2016	

Pays	à	revenu	intermédiaire		

	Pays	à	revenu	élevé		

(US	$	per	capita)	

IDH>0.8;	EE<1.8	

Suivi	de	la	Stratégie	Méditerranéenne	pour	le		Développement	Durable	
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Tous	les	pays	méditerranéens	enregistrent		un	déficit	écologique	en	2012.	Le	

capital	environnemental	de	la	région	est	dépensé	plus	vite	qu'il	ne	se	

renouvelle.	

Quels	sont	les	impacts	des	acCvités		

humaines	sur	l'environnement?	

Précau<ons	/	Notes	: 
L’EE	ne	mesure	qu'un	aspect	de	la	durabilité,	qui	est	de	savoir	si	les	sociétés	humaines	sont	capables	
de	vivre	avec		leur	budget	annuel	de	biocapacité.	Il	traite	donc	seulement	l’aspect	environnemental	
du	 développement	 durable	 et,	 même	 pour	 cet	 aspect,	 des	 paramètres	 environnementaux	
importants	 ne	 sont	 pas	 pris	 en	 compte	 (pollu<on	 due	 aux	 GES	 autres	 que	 le	 CO2,	 l'impact	 de	
l'énergie	nucléaire,	etc.).	

Défini<on	:		

Empreinte	écologique	par	habitant	2000	-	2012	(gha	/	habitant)		

Empreinte	écologique	/	PIB	et	déficit	écologique	
(2012)	

Sources	/	Références	:	Global	Footprint	Network	2016.	Na<onal	Footprint	Accounts,	
2016	Edi<on.	

L’Empreinte	Ecologique	est	u<lisée	pour	es<mer	le	niveau	de	consomma<on	des	ressources	
disponibles	 lié	aux	ac<vités	humaines.	Comparé	à	 la	Biocapacité,	cet	 indicateur	permet	de	
calculer	le	Déficit	ou	la	Réserve	écologique	d’une	région.	

	
Entre	2000	et	2012,	l’Empreinte	Ecologique	par	habitant	a	diminué	en	

Grèce,	en	Espagne,	en	Italie	et	en	Syrie.	Pour	les	autres	pays,	l’Empreinte	

Ecologique	augmente	ou	reste	stable.	

	
•  Ainsi,	 l’Empreinte	 Ecologique	 de	 la	 Méditerranée	 	 (3,32	 gha/hab)	 est	 supérieure	 à		

l’Empreinte	Ecologique	de	la	planète	(2,8	gha/hab).	
•  Le	Déficit	Ecologique	de	la	Méditerranée	(2,05	gha	/hab)	est	plus	que	2	fois	supérieur	au	

Déficit	Ecologique	mondial	(0,8	gha	/hab).	
•  L’Empreinte	 Ecologique	 des	 pays	 du	 nord	 de	 la	Méditerranée	 décroit	 depuis	 quelques	

années	(de	4,4	gha/hab	en	2009	à	3,34	gha/hab	en	2012).	
•  L'empreinte	 écologique	par	 unité	 de	 PIB	 est	 inférieur	 à	 200	 gha	 par	million	 de	 dollars	

dans	 la	 plupart	 des	 pays	 du	 Nord,	 sauf	 dans	 les	 pays	 des	 Balkans	 (695	 en	 Bosnie-
Herzégovine).	Dans	les	pays	du	Sud,	les	valeurs	maximales	concernent	l'Algérie	(390	gha	
par	million	de	dollars)	et	le	Liban	(413).	

•  Empreinte	Ecologique	(EE)	:	Une	mesure	de	la	quan<té	d'espace	biologiquement	produc<f	(sur	
terre	ou	en	eaux)	qu’un	pays	a	besoin	pour	produire	 toutes	 les	 ressources	qu‘il	 consomme	et	
pour	absorber	les	émissions	de	dioxyde	de	carbone	qu'il	génère.	

•  Biocapacité:	 capacité	 des	 écosystèmes	 à	 produire	 de	 la	 ma<ère	 biologique	 u<lisée	 par	
l'économie	et	à	absorber	le	dioxyde	de	carbone	produit	par	l'homme.	

•  Déficit	/	Réserve	Ecologique	:	La	différence	entre	la	biocapacité	et	l'empreinte	écologique	d'une	
région	ou	d'un	pays.		

•  Empreinte	écologique	et	biocapacité	sont	exprimées	en	unités	d'hectares	globaux.	
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DraX	version	05/12/2016	 Suivi	de	la	Stratégie	Méditerranéenne	pour	le		Développement	Durable	
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En	Méditerranée,	l'Indice	de	Développement	Humain	

est	en	constant	progrès	depuis	1990*	

Le	bien	être	social	progresse-t-il		

dans	les	pays	méditerranéens?	

Précau<ons	/	Notes	: 

Défini<on	:		

Indice	de	Développement	Humain	

Sources	/	Références	:	
UNDP	Human	Development	Report	2015	

L’indice	 de	 développement	 humain	 permet	 à	 travers	 ces	 trois	 composantes	 (santé,	
éduca<on	et	revenu)	d’appréhender	la	composante	sociale	du	développement	durable.	

Avec	un	IDH	moyen	de	0,767	en	2014,	la	région	

Méditerranéenne	se	situe	au	dessus	de	la	moyenne	

mondiale	(0,711).	
Cependant,	de	fortes	disparités	entre	les	pays	méditerranéen	sont	observées	:	
•  10	pays	ont	un	 IDH	élevé,	supérieur	à	0,8	 :	 Israël	 (18e	rang	mondial),	France,	Slovénie,	

Espagne,	Italie,	Grèce,	Chypre,	Malte,	Croa<e	and	Monténégro	(49ème	rang	mondial).	
•  7	 pays	 ont	 un	 IDH	 compris	 entre	 0,7	 et	 0,8	 :	 Liban,	 Turquie,	 Algérie,	 Albanie,	 Bosnie	

Herzégovine,	Libye	et	Tunisie	(96e	rang	mondial)	
•  4	pays	ont	un	IDH	inférieur	à	0,7	:	Egypte,	Pales<ne,	Maroc	et	la	Syrie	qui	avec	0,564	est	

au	134e	rang	mondial.	
	
L'espérance	de	 vie	 à	 la	 naissance	présente	un	écart	 de	10	 ans	 entre	 l'Israël	 (83	 ans)	 et	 la	
Syrie	(70	ans).	
	
Pour	l'ensemble	des	pays	méditerranéens,	la	durée	moyenne	de	scolarisa<on	est	de	9	ans,	
mais	l’étendue	des	valeurs	entre	les	pays	méditerranéens	est	très	important	(de	4,4	pour	le	
Maroc		à	12,9	pour	l'Israël).	
	
*	Excepté	pour	la	Libye	et	la	Syrie	
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L'Indice	de	Développement	Humain	(IDH)	est	un	indice	composite,	développé	par	le	PNUD,	qui	mesure	
l'évolu<on	d'un	pays	selon	3	critères	de	base	:	
•  La	santé	et	la	longévité,	mesurées	avec	l'espérance	de	vie	à	la	naissance	
•  Le	savoir	et	 l'éduca<on,	mesurés	par	 la	durée	moyenne	de	scolarisa<on	et	 la	durée	alendue	de	

scolarisa<on	
•  Le	niveau	de	vie,	mesuré	par	le	RNB	par	habitant	($	US	PPA)	
L’IDH	est	normalisé	et	permet	de	classer	les	pays	selon	des	valeurs	comprises	entre	0	et	1.		

Une	valeur	d'IDH	supérieure	à	0,8	est	généralement	considérée	comme	élevée.	Une	valeur	inférieur	à	
0,5	est	considérée	comme	faible.	La	nouvelle	méthode	u<lisée	en	2013	a	nécessité	de	recalculer	 les	
séries	 temporelles	 et	 a	 eu	 pour	 effet	 de	 diminuer	 les	 valeurs	 de	 l'IDH	 (avec	 peu	 d'impact	 sur	 les	
classements	des	pays).	

Espérance	de	vie	à	la	naissance	et	durée	moyenne	
de	scolarisa<on	(2014)	
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Les	écarts	de	revenus		

entre	le	Nord	et	le	Sud	se	réduisent-ils	?	

Défini<on	:		

PIB	en	2015	et	taux	d’accoissement	annuel	moyen	
(1990-2015)	

Sources	/	Références	:	
World	Bank,	World	Development	Indicators	(WDI).	

Bien	qu’insuffisant	pour	mesurer	le	niveau	de	développement	des	pays,	le	PIB	par	habitant	
reste	un	indicateur	incontournable	pour	comparer	les	situa<ons	économiques	en	terme	de	
revenu.	
	

En	2015,	le	revenu	moyen	par	habitant	dans	les	Pays	de	

Sud	et	de	l’Est	de	la	Méditerranée	est	2,5	fois	inférieur	au	

revenu	moyen	des	pays	méditerranéens	de	l’UE.	
	

Les	taux	de	croissance	du	PIB	dans	les	pays	du	Sud	Est	de	la	Méditerranée	 	sont	largement	
supérieurs	à	ceux	enregistrés	dans	 les	pays	méditerranéens	de	l’UE.	Toutefois,	ceux-ci	sont	
considérés	comme	faibles	lorsqu’ils	sont	rapportés	aux	taux	de	croissance	de	la	popula<on,	
étant	 donné	 les	 niveaux	 de	 croissance	 démographique	 encore	 élevés	 sur	 la	 rive	 sud	 de	 la	
Méditerranée.	
	
La	part	du	PIB	de	la	Méditerranée	dans	le	PIB	mondial	a	enregistré	un	recul	:	passant	de	13,5	
%	en	1990	à	11	%	en	2010	et	9,7%	en	2015.	Or	dans	 le	même	 temps,	 la	popula<on	de	 la	
Méditerranée	a	gardé	une	part	constante	dans	la	popula<on	mondiale	(environ	7%).		
	

Le	Produit	Intérieur	Brut	(PIB)	est	la	valeur	de	tous	les	biens	et	services	produits	dans	un	pays	au	cours	
d'une	année.	Le	PIB	peut	se	calculer	en	addi<onnant	tous	les	éléments	de	revenu	—	salaires,	intérêts,	
bénéfices,	 loyers	—	ou,	 au	 contraire,	 de	dépense	—	consomma<on,	 inves<ssement,	 achats	 publics,	
exporta<ons	neles	(exporta<ons	moins	importa<ons)	—	d'une	économie.		
Parité	de	pouvoir	d'achat	 (PPA)	 :	Facteur	de	conversion	 indiquant	 le	nombre	d'unités	de	 la	monnaie	
d'un	 pays	 qui	 est	 nécessaire	 pour	 acheter	 sur	 le	 marché	 de	 ce	 pays	 ce	 que	 1	 dollar	 permelrait	
d'acheter	aux	Etats-Unis	d’Amérique.		
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Précau<ons	/	Notes	: 

En	u<lisant	la	PPA	plutôt	que	le	taux	de	change,	on	peut	conver<r	le	PIB	par	habitant	d'un	pays,	calculé	
en	 unités	 de	 monnaie	 na<onale,	 en	 PIB	 par	 habitant	 en	 dollars,	 tout	 en	 prenant	 en	 compte	 la	
différence	qui	existe	au	niveau	des	prix	 intérieurs	des	biens	 considérés	 (la	PPA	donne	 la	 valeur	d’un	
panier	de	consomma<on	type	dans	différents	pays).	

Les	pays	méditerranéens	de	l'UE	représentent	

	62%	du	PIB	méditerranéen	

DraX	version		6/10/2016	 Suivi	de	la	Stratégie	Méditerranéenne	pour	le		Développement	Durable	
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La	plupart	des	pays	méditerranéens	ont	connu	une	

croissance	globale	des	receRes	du	tourisme	internaConal	

Le	tourisme	internaConal		

est-il	suffisamment	rémunérateur?	

Précau<ons	/	Notes	: 

Défini<on	:		

Receles	du	tourisme	interna<onal	/	Exporta<ons	des	biens	et	services,	2013	(%)	

Sources	/	Références	:	
UN-WTO	(World	Tourism	Organisa<on),		World	Bank	

Le	tourisme	internaConal	est	un	secteur	important	

du	développement	économique	en	Méditerranée,	

1ère	région	tourisCque	au	monde.	
	
Dans	 les	 pays	 méditerranéens	 de	 l’UE	 (ES,	 FR,	 IT	 et	 GR),	 les	 receles	 du	 tourisme	
interna<onal	sont	 	rela<vement	stables,	en	pourcentage	du	PIB.	En	Albanie	et	au	Liban,	 la	
part	du	tourisme	est	la	plus	importante	avec	respec<vement	12	et	11%	du	PIB.	En	revanche,	
les	pourcentages	les	plus	faibles	sont	en	Algérie	(0,3%)	et	en	Turquie	(0,6%).	
	
Les	 receles	 provenant	 du	 tourisme	 interna<onal	 représentent	 environ	 6%	 de	 la	 valeur	
totale	 des	 exporta<ons	 mondiales	 de	 biens	 et	 de	 services.	 Dans	 la	 plupart	 des	 pays	
méditerranéens,	 les	 ra<os	 sont	 beaucoup	 plus	 élevés:	 entre	 10	 et	 30%,	 plus	 de	 30%	 au	
Liban,	en	Croa<e,	et	en	Albanie	et	près	de	50%	au	Monténégro.	
	
Les	receles	par	habitant	couvrent	un	large	éventail	:	elles	peuvent	être	supérieures	à	1000	
dollars	et	aleignent	plus	de	1400	dollars	à	Chypre.	En	revanche,	elles	sont	quasi	nulles	en	
Algérie	 et	 en	 Egypte	 (moins	 de	 40	 dollars)	 et	 assez	 faibles	 en	 Bosnie-Herzégovine	 et	 au	
Maroc,	où	le	tourisme	interna<onal	est	néanmoins	important.	
	

	
Les	 receles	 du	 tourisme	 interna<onal	 sont	 les	 dépenses	 effectuées	 dans	 le	 pays	 d’accueil	 par	 les	
touristes	 et	 visiteurs	 non-résidents	 tels	 que	 définis	 dans	 les	 comptes	 satellites	 du	 tourisme	 en	
conformité	avec	la	Commission	sta<s<que	de	l’organisa<on	des	Na<ons	Unies.	
Dans	les	pays	de	des<na<on,	les	receles	du	tourisme	interna<onal	sont	assimilées	à	des	exporta<ons	
et	 englobent	 les	 transac<ons	 effectuées	 par	 les	 excursionnistes	 et	 par	 les	 visiteurs	 de	 plus	 d'une	
journée.	En	 revanche,	elles	ne	comprennent	pas	 les	 receles	produites	par	 les	 services	de	 transport	
interna<onal	achetés	en	dehors	du	pays	de	résidence	des	voyageurs.	
	

Une	 faible	 valeur	 des	 receles	 en	 pourcentage	 du	 PIB	 peut	 indiquer	 un	 fort	 poten<el	 de	
développement	 du	 tourisme	 interna<onal.	 Inversement	 une	 forte	 valeur	 est	 un	 indicateur	 d’une	
économie	de	mono-ac<vité,	souvent	très	sensible	au	contexte	interna<onal.		
L'accroissement	 des	 receles	 du	 tourisme	 interna<onal	 ne	 préjuge	 pas	 du	 niveau	 des	 retombées	
effec<ves	 pour	 les	 pays	 d'accueil	 et	 les	 popula<ons	 locales.	 Ces	 retombées	 doivent	 faire	 l’objet	
d’études	de	cas	quant	aux	impacts	du	tourisme	sur	la	situa<on	des	popula<ons	locales,	à	la	créa<on	
d’emplois	et	à	l’accroissement	des	revenus.	
	

Receles	du	tourisme	interna<onal,	2013	
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L’enseignement	des	filles	s’est	amélioré	:	l’indice	de	parité	pour	le	

taux	brut	de	scolarisaCon	combiné	est	supérieur	à	99%	dans	12	pays	

Vers	l’éliminaCon	des	disparités		

à	tous	les	niveaux	d’éducaCon	?	

Précau<ons	/	Notes	: 

Cet	indicateur	est	une	mesure	imparfaite	de	l'accès	des	filles	à	l’école	car	les	améliora<ons	du	
rapport	peuvent	refléter	une	augmenta<on	de	la	scolarité	des	filles	ou	une	diminu<on	de	celle	
des	garçons.	
Le	taux	brut	de	scolarisa<on	peut	dépasser	les	100	%	en	raison	des	admissions	tardives	et/ou	
des	redoublements.	
		

Défini<on	:		

Cet	indicateur	est	l’indice	de	parité	entre	les	sexes	pour	le	taux	brut	de	scolarisa<on	(primaire,	
secondaire	 et	 combiné)	 défini	 par	 l’UNESCO.	 Il	 s’agit	 du	 rapport	 entre	 le	 nombre	 de	 filles	
inscrites	à	l’école,	dans	le	primaire	et	dans	le	secondaire,	dans	les	écoles	publiques	et	privées	
et	celui	des	garçons.	
Le	taux	brut	de	scolarisa<on	est	le	rapport	entre	le	nombre	d’élèves	scolarisés	dans	un	niveau	
d’enseignement	 donné,	 quel	 que	 soit	 leur	 âge,	 et	 la	 popula<on	 du	 groupe	 d’âge	 officiel	
correspondant	à	ce	niveau	d’enseignement,	exprimé	en	pourcentage.		
		

Ra<o	filles/garçons	d'inscrip<on	dans	l'enseignement	primaire	et	secondaire	(%)	

Taux	brut	d’inscrip<on	dans	l’enseignement,	primaire,	secondaire	et	
combiné,	2015	(%)		

Sources	/	Références	:	UNESCO	
hlp://gem-report-2016.unesco.org/fr/chapter/parite/	
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L’éduca<on	 et	 l’égalité	 des	 genres	 sont	 des	 préoccupa<ons	 essen<elles	 dans	 le	 nouveau	
programme	de	développement	durable.	 	Le	Cadre	d’ac<on	Éduca<on	2030,	approuvé	par	 la	
communauté	 mondiale	 de	 l’éduca<on	 en	 novembre	 2015	 en	 complément	 du	 Programme	
2030,	reconnaît	que	l’égalité	des	genres	est	indissociable	du	droit	à	l’éduca<on	pour	tous,	et	
que,	pour	qu’elle	devienne	une	réalité,	il	faut	adopter	une	démarche		«	qui	garan<sse	que	les	
filles	 et	 les	 garçons,	 les	 femmes	 et	 les	 hommes	 non	 seulement	 ont	 le	 même	 accès	 aux	
différents	 cycles	 d’enseignement,	 jusqu’à	 leur	 terme,	 mais	 aussi	 qu’ils	 ont	 les	 mêmes	
possibilités	de	s’épanouir	dans	l’éduca<on	et	grâce	à	l’éduca<on	».	
	
En	2014,	61	millions	d’enfants	en	âge	d’être	scolarisés	dans	le	primaire	ne	l’étaient	pas,	contre	
100	millions	en	2000.	 Les	filles	 représentent	53	%	de	 la	popula<on	mondiale	d’enfants	non	
scolarisés,	 soit	 le	 même	 pourcentage	 qu’en	 2000.	 Les	 nouvelles	 analyses	 réalisées	 pour	 le	
Rapport	 GEM	 2016	 montrent	 que,	 si	 les	 tendances	 passées	 persistent,	 même	 l’objec<f	
d’achèvement	universel	de	l’enseignement	primaire	adopté	dans	le	cadre	de	l’EPT,	et	dans	les	
Objec<fs	du	Millénaire	pour	le	développement,	risque	de	ne	pas	être	aleint	d’ici	2030.	
	
Le	 taux	 brut	 de	 scolarisa<on	 combiné	 est	 supérieur	 à	 97	 %	 dans	 13	 pays,	 mais	 les	 efforts	
doivent	 être	 portés	 sur	 le	 secondaire	 car	 le	 taux	 brut	 de	 scolarisa<on	 dans	 ce	 cycle	 est	
supérieur	à	97	%	dans	seulement	11	pays.	Il	est	inférieur	à	90	%	dans	7	pays,	et	95%	dans	6	
pays	pour	le	taux	combiné.		
	
Le	taux	dans	le	primaire	est	supérieur	à	95	%	dans	tous	les	pays	méditerranéens	excepté	au	
Liban,	au	Monténégro,	en	Pales<ne	et	en	Syrie.		
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La	moyenne	méditerranéenne	(98,6%)	se	situe	au	

dessus	de	la	moyenne	mondiale	(91,4%).		

L’alphabéCsme	des	jeunes	

	adultes	progresse-t-il?	

Précau<ons	/	Notes	: 
La	mesure	de	l’alphabé<sme	peut	varier,	de	la	simple	demande	«	savez-vous	lire	et	écrire	ou	
non	 »	 aux	 différents	 tests	 d’évalua<on	 des	 niveaux	 d’alphabé<sme.	 Dans	 certains	 cas,	
l’alphabé<sme	est	grossièrement	mesuré	dans	les	recensements	de	popula<on,	à	l’aide	d’auto	
déclara<on	ou	en	es<mant	la	popula<on	non	scolarisée	ou	non	instruite.	
Les	 défini<ons	 de	 l’alphabé<sme	u<lisées	 dans	 les	 enquêtes	 na<onales	 diffèrent	 souvent	 de	
celle	 de	 l’UNESCO.	 Le	 type	 d’enquêtes	 réalisées	 pour	 es<mer	 le	 taux	 d’alphabé<sme	 est	
également	 différent	 d’un	 pays	 à	 l’autre	 et	 selon	 les	 années.	 Les	 données	 résultant	 de	 ces	
enquêtes	sont	donc	à	considérer	avec	précau<ons.	

Défini<on	:		

Nombre	de	personnes	alphabé<sées	âgées	entre	15	et	24	ans,	exprimé	en	pourcentage	de	la	
popula<on	 totale	 de	 ce	 groupe	d'âge.	Une	personne	est	 considérée	 alphabé<sée	quand	elle	
peut	 à	 la	 fois	 lire	 et	 écrire	 et	 comprendre	 un	 texte	 simple	 et	 court	 sur	 leur	 vie	 quo<dienne	
(Indicateur	du	Millénaire	n°8).	

Rapport	du	taux	d’alphabé<sme	des	filles	/	celui	des	garçons,	2000	-	2015	

Sources	/	Rééerences	:	
UNESCO,	Ins<tute	for	Sta<s<cs	;	The	Millennium	Development	Goals	Report	2015-United	
Na<ons	,	United	Na<ons	Sta<s<cs	Division,	The	Millennium	Indicators	Database.	

	
Le	taux	d'alphabé<sa<on	des	 jeunes	adultes	reflète	 l'enseignement	primaire	reçu	au	cours	
de	la	décennie	précédente.	
	
L’accès	à	 l’éduca<on	primaire	est	un	enjeu	essen<el	répondant	aux	Objec<fs	du	Millénaire	
pour	le	Développement	ainsi	que	ceux	du	programme	«	Educa<on	Pour	Tous	»	de	l’UNESCO.		
	
La	 SMDD	 reprend	 cet	 objec<f	 en	 Méditerranée	 pour	 l’ensemble	 des	 jeunes	 adultes	 en	
insistant	 sur	 son	 importance	en	milieu	 rural	et	pour	 les	filles	afin	de	 réduire	 les	disparités	
encore	importantes	en	Méditerranée.	
	

Depuis	1990,	le	taux	d’alphabé<sme	des	jeunes	adultes	a	
fortement	progressé	dans	tous	les	pays	du	Sud	et	de	l’Est	
de	la	Méditerranée.	Il	est	sa<sfaisant	dans	la	plupart	des	

pays	du	Nord	de	la	Méditerranée.	
	
Un	rapport	du	taux	d’alphabé<sme	des	filles	sur	celui	des	garçons	 inférieur	à	1	 indique	un	
déficit	de	l’enseignement	des	filles.	
	
En	 2011-2015,	 cele	 situa<on	 existe	 dans	 10	 pays	 méditerranéens	 :	 Bosnie-Herzégovine,	
Monténégro,	Libye,	Grèce,	Tunisie,	Turquie,	Syrie,	Algérie,	Egypte	et	Maroc.	
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Le	nombre	de	ParCes	pour	lesquelles	des	protocoles	

sont	entrés	en	vigueur	se	situe	entre	7	à	21	

Quel	est	le	niveau	de	mise	en		

œuvre	de	la	ConvenCon	de	Barcelone?	

Précau<ons	/	Notes	: 

Cet	indicateur	est	complexe	et	cele	fiche	ne	fournit	qu’un	aperçu	du	statut	de	la	Conven<on	
de	 Barcelone.	 Tous	 les	 détails	 peuvent	 être	 trouvés	 dans	 les	 documents	 officiels	 de	 la	
Conven<on.		
Il	est	possible	qu’un	Etat	mele	en	applica<on	un	protocole	sans	 	que	celui-ci	ne	soit	signé	et	
prenne	des	mesures	de	protec<ons	plus	importantes.	
	
	

Défini<on	:		

La	 signature	 habilite	 l'Etat	 signataire	 à	 procéder	 à	 la	 ra<fica<on,	 à	 l'accepta<on	 ou	 à	
l'approba<on.	 Elle	 crée	 également	 l'obliga<on	 de	 s'abstenir,	 en	 toute	 bonne	 foi,	 de	 lois	 qui	
porteraient	aleinte	à	l'objet	et	au	but	de	la	conven<on.	
La	ra<fica<on	définit	l'acte	interna<onal	par	lequel	un	État	indique	son	consentement	à	être	lié	
à	une	conven<on	si	les	Par<es	ont	l'inten<on	de	démontrer	leur	consentement	par	un	tel	acte.	
Entrée	en	vigueur	:	Une	conven<on	interna<onale	entre	en	vigueur	au	moment	où	elle	devient	
juridiquement	 contraignante	 pour	 les	 Par<es.	 Les	 Par<es	 doivent	 décider	 d'appliquer	 la	
conven<on.	

Statut	de	la	conven<on	de	Barcelone	
	et	des	ses	protocoles.	

Sources	/	Références	:	hlp://www.unepmap.org/	

La	Conven<on	pour	la	protec<on	de	la	mer	Méditerranée	contre	la	pollu<on	a	été	adoptée	le	
16	 février	 1976	 puis	 est	 entrée	 en	 vigueur	 le	 12	 février	 1978.	 La	 Conven<on	 ini<ale	 a	 été	
modifiée	par	des	amendements	et	 la	«Conven<on	pour	 la	Protec<on	du	Milieu	Marin	et	du	
Liloral	de	la	Méditerranée	et	ses	Protocoles	»	a	été	adopté	le	10	juin	1995	puis	est	entrée	en	
vigueur	le	9	juillet	2004.	

Principales	dates	et	nombre	de	ParCes	ayant	décidé	d'appliquer	

	la	ConvenCon	de	Barcelone	et	ses	protocoles	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Numéro	 Protocoles 		

I	 Protocole	«	Préven<on	et	situa<ons	cri<ques	»	–	1976	

II	 Protocole	«	Préven<on	et	situa<ons	cri<ques	»	–	2002	

III	 Protocole	«pollu<on	d'origine	tellurique	»	(LBS)	–	1980	

IV	 Protocole	«	aires	spécialement	protégées	»	(ASP)–	1982	

V	 Protocole	«	ASP	et	diversité	biologiques	»	1995	

VI	 Protocole	«	offshore	»	1994	

VII	 Protocole	«	déchets	dangereux	»	1996		

VIII	 Protocole	«	ges<on	intégrée	des	zones	cô<ères	»	(GIZC)–	2008		

*	

Instruments	juridiques	 Date	

d'adopCon	

Date	

d'entrée	en	

vigueur	

Nombre	

de	ParCes	

ConvenCon	de	Barcelone	 1976	(1995)	 1978	(2004)	 21	

Protocole	«	immersions	»	 1976	 1978	 		

Protocole	«	PrévenCon	et	situaCons	criCques	»	 1976	 1978	 21	

Protocole	«	polluCon	d'origine	tellurique	»	 2002	 2004	 15	

Protocole	«	polluCon	d'origine	tellurique	»	(LBS)		 1980	 1983	 17	

Protocole	«	ASP	et	diversité	biologique	»	 1982	(1995)	 1999	 21	et	18	

Protocole	«	offshore	»	 1994	 2011	 7	
Protocole	«		déchets	dangereux	»	 1996	 2008	 8	

Protocole	«	gesCon	intégrée	des	zones	

côCères	»	(GIZC)	

2008		 2011	 9	
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L’efficience	de	l’uClisaCon	de	l’eau		

s’améliore-t-elle	?		

Précau<ons	/	Notes	: 

L’efficience	économique	de	 l’eau	potable	dépend	du	mode	de	 factura<on	 (forfait,	 compteurs)	 et	
elle	peut	être	faussée	en	raison	des	dysfonc<onnements	des	compteurs.	
L’efficience	réelle	de	l'irriga<on	à	la	parcelle	est	difficilement	mesurable	sur	le	terrain,	en	raison	de	
la	 difficulté	 à	 évaluer	 la	 quan<té	 d’eau	 consommée	 par	 les	 plantes	 et	 du	 grand	 nombre	 de	
parcelles.	Chaque	pays	a	ses	propres	es<ma<ons	de	l'efficience	moyenne	des	différents	systèmes,	
basées	sur	des	sites	expérimentaux	pilotes.	Ainsi,	cele	efficience	reflète	davantage	la	répar<<on	de	
l’eau	irriguée	selon	les	grands	modes	d'irriga<on	au	niveau	na<onal	(efficience	moyenne	théorique	
es<mée	à	40%	pour	le	gravitaire,	70%	pour	l’aspersion	et	90%	pour	l’irriga<on	localisée).		

Défini<on	:		

Cet	 indice	permet	de	suivre	 les	progrès	réalisés	en	termes	d’économies	d’eau	par	 la	ges<on	de	 la	
demande	en	diminuant	les	pertes	et	gaspillages	à	la	fois	lors	du	transport	et	de	l’u<lisa<on	d’eau.	Il	
se	subdivise	en	efficience	totale	et	en	efficiences	sectorielles	(eau	potable,	agriculture,	industrie).		

Efficience	totale	d’uClisaCon	de	l’eau	dans	les	pays	
méditerranéens	(années	1995,	2005-10)	

Efficience	de	l’u<lisa<on	de	l’eau	dans	les	secteurs	
domes<ques	et	agricoles	en	2010	

Sources	/	Références	:	
FAO-AQUASTAT,	Plan	Bleu	et	rapports	na<onaux	2008	et	2010.	

Des	 progrès	 en	 ma<ère	 d’efficience	 sont	 possibles	 dans	 chacun	 des	 grands	 secteurs	
d’u<lisa<on	de	l’eau	(agricole,	industriel,	domes<que).	La	Stratégie	Méditerranéenne	pour	le	
Développement	 Durable	 met	 l’accent	 sur	 la	 nécessité	 de	 réduire	 les	 volumes	 d’eau	
actuellement	perdus	ou	gaspillés	(cons<tuant	des	gisements	d’économies)	et	d’augmenter	la	
valeur	ajoutée	créée	par	mètre	cube	d’eau	u<lisé.	
Certains	 pays	 se	 sont	 fixés	 des	 objec<fs	 na<onaux	 en	ma<ère	 d’efficiences	 sectorielles	 et	
globale,	 le	 scénario	 alterna<f	 du	 Plan	 Bleu	 à	 l’horizon	 2025	 -par	 rapport	 à	 1995-	 se	 base	
quant	à	lui	sur	l’aleinte,	à	l’échelle	régionale,	des	efficiences	physiques	suivantes	:	
•  Pour	 l’eau	potable	dans	 les	 collec<vités	 :	 ramener	 les	 taux	de	pertes	de	distribu<on	à	

15%	et	de	fuites	chez	les	usagers	à	10%	;	
•  Pour	 l’irriga<on	 :	 ramener	 les	 taux	de	pertes	de	 transport	et	de	distribu<on	de	 l’eau	à	

10%	et	porter	l’efficience	de	l’irriga<on	à	la	parcelle	à	80%	;	
•  Pour	l’industrie	:	généraliser	le	recyclage	à	50%.	

	

L’efficience	totale	de	l’’uClisaCon	de	l’eau	est	comprise	entre	40%	et	plus	de	

80%	dans	les	pays	méditerranéens	en	2005-2010.	
	
L’Albanie	et	Malte	présentent,	quant	à	eux,	une	efficience	de	l’eau	d’irriga<on	supérieure	à	
celle	de	l’eau	potable.		
Entre	1995	et	2005-2010,	 la	plupart	des	pays	affichent	des	progrès	 importants	en	ma<ère	
d’efficience	 dans	 les	 différents	 secteurs	 d’u<lisa<on	 de	 l’eau.	 A	 Chypre	 et	 en	 Israël,		
l’efficience	totale	d’u<lisa<on	de	l’eau	est	aujourd’hui	supérieure	à	80%.	
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L’accès	à	l’assainissement		

s’améliore-t-il	?	

Précau<ons	/	Notes	: 

Le	fait	que	des	installa<ons	soient	disponibles	ne	signifie	pas	toujours	qu’elles	soient	u<lisées.	Un	
réseau	 d'assainissement	 d'une	 aggloméra<on	 doit	 permelre	 la	 collecte	 et	 l'évacua<on	 des	 eaux	
usées	 de	 toutes	 natures	 (eaux	 vannes,	 eaux	 ménagères,	 eaux	 industrielles)	 en	 assurant	 leur	
transport,	le	plus	rapidement	possible,	jusqu'au	lieu	de	leur	traitement	(la	sta<on	d'épura<on).	
Du	 fait	 des	 différences	 de	 défini<on	 de	 la	 popula<on	 urbaine	 dans	 les	 pays,	 les	 comparaisons	
interna<onales	 peuvent	 être	 biaisées.	 En	Méditerranée,	 cet	 indicateur	 devra	 être	 affiné	 afin	 de	
montrer	les	progrès	réalisés	selon	le	type	d’assainissement	(individuel	ou	collec<f)	et	les	méthodes	
d’épura<on.	

Défini<on	:		

Cet	 indicateur	 représente	 la	 part	 de	 la	 popula<on	 ayant	 accès	 à	 un	 système	d’assainissement	 de	
base	 pour	 l’évacua<on	 des	 excréments	 humains	 dans	 l’habita<on	 ou	 dans	 le	 voisinage	 immédiat	
(réseau	 d’assainissement	 public,	 fosse	 sep<que…).	 Il	 s’agit	 d’un	 Indicateur	 des	 Objec<fs	 du	
Millénaire	pour	le	Développement	(n°31)	et	il	a	été	proposé	pour	l’ini<a<ve	Horizon	2020.	

Propor<on	de	la	popula<on	ayant	accès	à	un	
système	d'assainissement	amélioré	2015	

Sources	/	Références	:	
United	Na<ons	Sta<s<cs	Division,	The	Millennium	Indicators	Database.	
The	Millennium	Development	Goals	Report	2012,	United	Na<ons.	
WHO/UNICEF	Joint	Monitoring	Programme	(JMP)	for	the	water	supply	and	sanita<on	

L’accès	à	un	système	d’assainissement	amélioré	(qui	n’implique	pas	forcément	le	traitement	
des	 eaux	 usées)	 est	 important,	 surtout	 en	milieu	 urbain	 où	 les	 risques	 de	 contacts	 de	 la	
popula<on	avec	les	eaux	usées	sont	plus	importants.		
	

En	Méditerranée,	environ	27	millions	de	personnes	n’ont	

pas	accès	à	un	système	d’assainissement	adéquat.	
	

En	2015,	 la	 propor<on	de	 la	popula<on	ayant	 accès	 à	un	 système	d’assainissement	 va	de	
77%	au	Maroc	à	100%	dans	la	plupart	des	Pays	du	Nord	de	la	Méditerranée.	
	
Le	 pourcentage	 de	 la	 popula<on	 urbaine	 ayant	 accès	 à	 un	 système	 d’assainissement	 est	
supérieur	à	90	%,	à	l’excep<on	du	Maroc	(84%),	et	du	Liban	(82%).	
	
Les	 disparités	 entre	 zones	 urbaines	 et	 zones	 rurales	 sont	 encore	 importantes.	 Les	 taux	
d’accès	en	zone	rurale	peuvent	être	inférieurs	à	80%	(Maroc,	Tunisie).	
	
Le	taux	d’accès	à	l’assainissement	dans	les	pays	du	sud	et	de	l’est	de	la	Méditerranée	(95%)	
est	 supérieur	 à	 la	moyenne	mondiale	 (environ	 78%).	 C’est	 également	 le	 cas	 pour	 le	 taux	
d’accès	en	zone	urbaine	(96	%)	et	en	zone	rurale	(88%).	
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L’accès	à	l’eau	potable	augmente-t-il	?		

Précau<ons	/	Notes	: 

La	dis<nc<on	entre	«	popula<on	urbaine	»	et	«	popula<on	rurale	»	ne	se	prête	pas	à	une	défini<on	
unique	 applicable	 à	 tous	 les	 pays.	 Les	 défini<ons	 na<onales	 se	 réfèrent	 le	 plus	 souvent	 à	
l’importance	de	l’aggloméra<on,	la	popula<on	rurale	représentant	alors	la	popula<on	restante,	non	
considérée	comme	urbaine.	
Cet	 indicateur	 ne	 considère	 pas	 le	 problème	 des	 popula<ons	 de	 nombreuses	 villes	
méditerranéennes	soumises	à	de	fréquentes	coupures	d’eau.	En	Méditerranée,	cet	indicateur	devra	
être	affiné	afin	de	montrer	les	progrès	réalisés	dans	l’accès	à	l’eau	potable	à	domicile.	

Défini<on	:		

Cet	indicateur	représente	la	part	de	la	popula<on	qui	est	desservie	ou	a	un	accès	raisonnable	à	un	
volume	suffisant	d’eau	potable.	«	L’accès	»	suppose	une	source	produisant	au	moins	20	litres	par	
tête	et	par	jour	et	située	à	moins	de	1000	mètres.	(Indicateur	des	Objec<fs	du	Millénaire	pour	le	
Développement	n°30).	
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Propor<on	de	la	popula<on	ayant	un	accès	de	façon	
durable	à	une	source	d'eau	améliorée	

en	2015	(Rural	et	Urbain)	

Sources	/	Références	:	UNData	hlp://data.un.org/	;	World	Development	Indicators	
(WDI)	

L’accès	de	 façon	durable	à	une	 source	d'eau	améliorée,	en	d’autres	 termes	 l'accès	à	 l'eau	
potable,	est	l’un	des	objec<fs	du	millénaire	pour	le	développement.	
	
	 Il	s’agit	de	diminuer	de	moi<é,	d’ici	2015	(par	rapport	à	1990),	 la	propor<on	des	individus	
n’ayant	pas	accès	à	une	source	d’eau	potable,	
	

Globalement,	sur	l’ensemble	de	la	région	

Méditerranéenne		cet	objecCf	est	aReint!		
	

La	propor<on	de	personne	n’ayant	pas	accès	à	une	source	d’eau	à	diminué	:	de	7%	en	1990	
à	3,25%	en	2015.	
	
De	nombreux	pays	ont	déjà	 100%	accès	 l'eau	potable.	 Entre	1990	et	 2015,	 la	 plupart	 des	
pays	ont	fait	des	progrès	encourageants.	
	
L'accès	à	l'eau	potable	dans	les	zones	urbaines	est	généralement	plus	élevé	(environ	99%).	
Le	taux	se	situe	entre	50%	et	95%	en	Albanie,	l'Algérie,	la	Pales<ne	et	la	Syrie.	
	
La	 situa<on	 est	 moins	 bonne	 dans	 les	 zones	 rurales.	 Dans	 quatre	 pays	 (Maroc,	 Algérie,	
Pales<ne	et	Syrie),	les	taux	varient	entre	63	et	87%.	
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Le	développement	de	la	Liste	Verte	permeRrait	de	fournir	

un	cadre	précis	pour	la	gesCon	des	Aires	Protégées	

Quelles	perspecCves	pour	la	Liste	Verte	

des	Aires	Protégées	de	l'UICN?		

Précau<ons	/	Notes	: 

A	 l'heure	actuelle,	seulement	quelques	pays	 	sont	concernés	par	 la	Liste	Verte	de	 l'IUCN	des	
Aires	 Protégées,	 qui	 a	 été	 récemment	 lancée.	 Certains	 sites	 de	 France,	 Espagne	 et	 Italie	 ne	
bordent	pas	la	mer	Méditerranée	(par	exemple	le	Parc	naturel	marin	d'Iroise	et	le	Parc	Na<onal	
de	Guadeloupe).	

Défini<on	:		

Nombre	de	sites	pilotes	par<cipant	à	la	
Liste	Verte,	par	pays	

	
Sources	/	Références	:	
hlps://www.iucn.org/fr/node/17069	
	

Pour	 intégrer	 la	 Liste	 verte,	 les	 Aires	 Protégées	 doivent	 jus<fier	 un	 partage	 équitable	 et	
transparent	des	coûts	et	bénéfices,	d’une	ges<on	efficace	et	de	résultats	durables	sur	 leur	
ac<vité	de	conserva<on.	

La	phase	pilote	de	la	Liste	Verte	a	commencé	en	2013,	testant	cele	ini<a<ve	dans	10	pays	
dont	 la	 France,	 l'Italie	et	 l'Espagne.	 La	 Liste	Verte	des	Aires	Protégées	a	été	officiellement	
lancée	lors	du	dernier	Congrès	Mondial	des	parcs	à	Sydney	en	novembre	2014	:		

24	des	sites	testés	ont	intégré	la	Liste	Verte,	

	8	d'entre	eux	se	situent	dans	3	des	pays	méditerranéens.	

Les	sites	pilotes	méditerranéens	sont	les	suivants	:	Parc	naturel	marin	d'Iroise	(France);	Parc	
Na<onal	 des	 Pyrénées	 (France);	 Réserve	 naturelle	 marine	 de	 Cerbère-Banyuls	 (France);	
Espace	 naturel	 sensible	 Marais	 d’Episy	 (France);	 Parc	 Na<onal	 de	 Guadeloupe	 (France,	
territoire	 l'Outremer);	 Parc	 na<onal	 Gran	 Paradiso	 (Italie);	 Espace	 naturel	 de	 Doñana	
(Espagne);	Espace	naturel	de	la	Sierra	Nevada	(Espagne).	

La	 seconde	 phase,	 appelée	 «	 phase	 de	 développement	 »,	 a	 commencé	 courant	 2015	 et	
devrait	se	poursuivre	jusqu'en	2018.	Dans	le	bassin	méditerranéen,	deux	nouveaux	pays	ont	
rejoint	la	Liste	Verte	:	l'Algérie	et	la	Croa<e.		

La	Liste	verte	de	l’UICN	des	Aires	Protégées	a	été	reconnue	comme	une	ini<a<ve	phare	dans	
le	 cadre	de	 la	Stratégie	Méditerranéenne	de	Développement	Durable	2016-2025,	adoptée	
lors	de	la	19ème	réunion	des	Par<es	Contractantes	de	la	Conven<on	de	Barcelone.	

La	 Liste	 Verte	 des	 Aires	 Protégées	 de	 l’UICN	 est	 un	 programme	mondial	 dont	 l’objec<f	 est	
d’encourager,	d’évaluer	puis	de	promouvoir	une	ges<on	efficace	et	une	gouvernance	équitable	
des	Aires	Protégées.	Pour	intégrer	la	Liste	Verte,	les	aires	protégées	et	zones	de	conserva<on	
doivent	 montrer	 qu’elles	 	 répondent	 aux	 standards	 techniques	 de	 l’UICN	 à	 travers	 une	
évalua<on	indépendante.	

La	Liste	Verte	de	l‘UICN	dans	les	pays	
méditerranéens	

Autres	pays	:	
16	 France:	5	

Espagne	:	
2	

Italie	:	1	

Pays	
Méditerranéens	

:	8	

Li
st
e
	V
e
rt
e
	d
e
s	
A
ir
e
s	
P
ro
té
g
é
e
s	

DraX	version	6/10/2016	

R
U
R
A
L	
&
	

R
E
S
S
O
U
R
C
E
S
	

Suivi	de	la	Stratégie	Méditerranéenne	pour	le		Développement	Durable	

	



R
U
R
A
L	
&
	

R
E
S
S
O
U
R
C
E
S
	

Les	pays	méditerranéens	manquent	de	financements	

durables	et	réguliers	pour	la	protecCon	de	la	biodiversité	

et	des	écosystèmes	

Ressources	financières	pour	la	protecCon	

	de	la	biodiversité	en	Méditerranée	

Précau<ons	/	Notes	: 

Cet	 indicateur	 est	 disponible	 pour	 les	 pays	 bénéficiaires	 et	 pour	 les	 pays	 donateurs.	 Les	
informa<ons	 contenues	 ici	 se	 réfèrent	 à	 «	 l'aide	 publique	 totale	 au	 développement	 pour	 la	
biodiversité»	et	aux	pays	bénéficiaires	seulement.	
	

Défini<on	:		

Cet	 indicateur	 traite	 de	 l’aide	 publique	 au	 développement	 et	 des	 dépenses	 publiques	
consacrées	à	la	conserva<on	et	à	l’u<lisa<on	durable	de	la	biodiversité	et	des	écosystèmes.	Le	
but	 est	 de	mobiliser	 des	 ressources	 financières	 de	 toutes	 provenances	 et	 de	 les	 augmenter	
nelement	 pour	 préserver	 la	 biodiversité	 et	 les	 écosystèmes	 et	 les	 exploiter	 durablement.	 Il	
s’agit	d’un	des	indicateurs	des	Objec<fs	du	millénaire	pour	le	Développement.	
	

	
Sources	/	Références	:	OECD	
Extrait	de	hlp://unstats.un.org/sdgs/indicators/database/?indicator=15.a.1	
	

L'aide	 au	 développement	 et	 les	 dépenses	 publiques	 consacrées	 à	 la	 biodiversité	 et	 à	 la	
protec<on	 des	 écosystèmes	 varient	 considérablement	 à	 travers	 le	 temps	 et	 l’espace.	 Ces	
varia<ons	 peuvent	 s'expliquer	 par	 le	 fait	 que	 les	 financements	 sont	 disponibles	
principalement	 sur	 la	base	d'un	projet	 limité	dans	 le	 temps.	Ainsi,	des	budgets	 importants	
peuvent	 être	 disponibles	 pour	 un	 pays	 pendant	 une	 période	 limitée	 mais	 ne	 sont	
généralement	pas	durables	à	long	terme.	
		
Cet	 indicateur	 devrait	 être	 d’avantage	 étudié	 et	 complété	 par	 des	 informa<ons	
supplémentaires	afin	de	permelre	de	déduire	des	indica<ons	sur	l'efficacité	des	fonds	(quel	
niveau	 de	 protec<on	 est-il	 aleint	 avec	 les	 montants	 disponibles?)	 et	 d'être	 en	 mesure	
d’évaluer	 la	 capacité	 des	 fonds	 disponibles	 pour	 sauvegarder	 les	 écosystèmes	
méditerranéens	 et	 la	 biodiversité	 (les	 quan<tés	 sont-elles	 suffisantes?).	 Les	 données	
actuelles	ne	permelent	pas	non	plus	de	juger	de	la	répar<<on	spa<ale	des	fonds	par	rapport	
à	la	répar<<on	spa<ale	des	pressions	sur	la	biodiversité	et	les	écosystèmes	(les	fonds	sont-ils	
alloués	aux	bons	endroits?).	

	Moyennne	annuelle		de	l’aide	publique	au	développement	et	des	
dépenses	publiques	pour	la	biodiversité,		$	US	par	habitant	(2002-2014)	

	

Moyennne	annuelle		de	l’aide	publique	au	développement	et	des	
dépenses	publiques	pour	la	biodiversité,	millions	$	US	(2002-2014)	

DraX	version	10/10/2016	
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Une	collaboraCon	adéquate	entre	les	pays	devrait	améliorer	

les	taux	de	sécurité	alimentaire	dans	la	région	

Quelles	sont	les	opportunités	en	

		méditerranée	pour	la	sécurité	alimentaire?	

Précau<ons	/	Notes	: 

Dans	le	cas	de	données	manquantes,	l'Economist	Intelligence	Unit	a	es<mé	les	scores	de	tous	
les	indicateurs	u<lisés	pour	la	construc<on	de	l’indice	global	de	sécurité	alimentaire.	

Défini<on	:		

La	Conférence	mondiale	de	l'alimenta<on	de	1996	 	défini	la	sécurité	alimentaire	comme	l'état	
dans	lequel	«toutes	les	personnes,	en	tout	temps,	ont	un	accès	physique	et	économique	à	une	
nourriture	suffisante,	saine	et	nutri<ve	leur	permelant	de	sa<sfaire	leurs	besoins	énergé<ques	
et	leurs	préférences	alimentaires	pour	mener	une	vie	saine	et	ac<ve».		
•  L’accessibilité	mesure		«		la	capacité	des	consommateurs	à	acheter	de	la	nourriture	»	
•  La	disponibilité	mesure	«	la		suffisance	de	l’offre	na<onale	en	alimenta<on	»	
•  La	 qualité	 et	 la	 sécurité	 mesurent	 «	 la	 variété	 et	 la	 qualité	 nutri<onnelle	 des	 régimes	

alimentaires	moyens,	ainsi	que	la	sécurité	des	aliments	»	

Indice	normalisé	de	qualité	et	de	
sécurité	(2016)	

Indice	global	de	sécurité	alimentaire	
	(normalisé,	2016)	

Sources	/	Références	:	
The	Economist	Intelligence	Unit	Limited	2016	

Les	 experts	 de	 l'Economist	 Intelligence	 Unit	 ont	 élaboré	 l'indice	 global	 de	 sécurité	
alimentaire	afin	de	mesurer	la	sécurité	alimentaire	en	prenant	en	compte	3	caractéris<ques	
fondamentales:	l'accessibilité,	la	disponibilité	et	la	qualité	des	aliments.	

L'accès	physique	aux	produits	alimentaires	dépend	de	leur	disponibilité	et	
leur	accessibilité.	Toutefois,	l'accès	physique	ne	garan<t	pas	la	sécurité	
alimentaire,	qui	dépend	aussi	de	la	qualité	du	régime	alimentaire	des	

personnes.	
•  L'état	de	bonne	sécurité	alimentaire	a	été	aleint	dans	de	nombreux	pays	du	nord	de	la	

Méditerranée,	 la	 Turquie	 et	 Israël.	 Toutefois,	 les	 données	 manquent	 pour	 évaluer	
l	’indice	dans	les	Balkans,	Chypre,	Liban,	Libye,	Malte	et	Pales<ne.	

•  Dans	 la	 plupart	 des	 pays,	 accessibilité	 et	 taux	 de	 disponibilité	 des	 aliments	 sont	 très	
proches.	

•  Améliorer	la	produc<on	alimentaire	et	le	revenu	des	agriculteurs,	en	par<culier	dans	les	
pays	du	Sud	et	de	la	Méditerranée	orientale,	est	nécessaire	pour	une	meilleure	sécurité	
alimentaire.	

•  En	 Egypte,	 au	 contraire,	 la	 valeur	 de	 l’accessibilité	 est	 plus	 faible,	 ce	 qui	 signifie	 que	
l'améliora<on	de	l'emploi	et	des	revenus	dans	le	pays	devrait	avoir	un	effet	posi<f	sur	la	
sécurité	alimentaire.	

•  Le	manque	d'accès	à	l'eau	potable,	la	faible	diversifica<on	alimentaire	ou	le	manque	de	
nutriments	dans	les	régimes	alimentaires	sont	des	facteurs	qui	montrent	que	la	qualité	
des	aliments	est	également	un	problème	dans	la	région	méditerranéenne.	

•  Le	 problème	 de	 l'insécurité	 alimentaire	 de	 la	 Syrie	 peut	 éventuellement	 être	 lié	 à	
l'instabilité	poli<que	actuelle	du	pays.	

DraX	version	6/10/2016	
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L'agriculture biologique connaît un essor sans précédent 
mais ne couvre encore que 2,3% des terres agricoles en 

2013	

Quelle	est	la	situaCon	de	l’agriculture		

biologique	dans	les	pays	méditerranéens?	

Précau<ons	/	Notes	: 

Les	systèmes	et	les	produits	biologiques	ne	sont	pas	toujours	garan<s.	Les	systèmes	agricoles	
qui	par	défaut	n'u<lisent	pas	d'intrants	de	synthèse	mais	qui	n'appliquent	pas	l’ensemble	des	
pra<ques	propres	à	l’agriculture	biologique,	notamment	celles	visant	à	maintenir	la	qualité	des	
sols,	sont	exclus	de	l’appella<on/cer<fica<on	agriculture	biologique.	
Les	 superficies	 couvertes	 par	 l’agriculture	 biologique	 ne	 préfigurent	 pas	 de	 la	 qualité	 des	
produits	associés,	ni	de	la	«	durabilité	»	économique	et	sociale	de	ce	type	d’agriculture.	Pour	
les	pays	européens,	des	 informa<ons	 sur	 les	produits	de	qualité	 sont	disponibles	 car	 l’Union	
Européenne	 a	 créé	 des	 systèmes	 de	 protec<on	 et	 de	 valorisa<on	 des	 produits	 agro-
alimentaires.	
	

Défini<on	:		

Cet	 indicateur	 mesure	 l'évolu<on	 du	 nombre	 d'exploita<ons	 biologiques	 dans	 les	 pays	
méditerranéens,	ainsi	que	la	part	des	terres	agricoles	u<lisées	par	l'agriculture	biologique.	
	

Terres	agricoles	biologiques	et	part	
totale	des	terres	agricoles	(2000-2013)	

Nombre	d’exploita<ons	biologiques	

Sources	/	Références	:	
FiBL	&	IFOAM	(2015):	The	World	of	Organic	Agriculture,	2015	

	
L’accroissement	de	la	valeur	ajoutée	agricole	par	le	développement,	la	reconnaissance	et	la	
commercialisa<on	 des	 produits	 méditerranéens	 de	 qualité	 est	 un	 véritable	 défi	 pour	
l’agriculture	 de	 la	 région.	 Les	 produits	 agricoles	 de	 qualité	 ne	 sont	 pas	 suffisamment	
référencés	 dans	 les	 pays	 méditerranéens,	 mais	 la	 part	 des	 terres	 agricoles	 u<lisées	 par	
l’agriculture	 biologique	 permet	 de	 rendre	 compte	 par<ellement	 du	 développement	 des	
produits	de	qualité.	
	

Excepté	 en	 Italie,	 ,	 Slovénie	 et	 Espagne	 où	 l’agriculture	 biologique	 couvre	 respec<vement	
10,3	%,	8,4	%	et	6,4	%	des	 terres	agricoles,	 elle	 couvre	moins	de	5	%	des	 terres	agricoles	
dans	les	autres	pays	méditerranéens.	
	

Le	 nombre	 d’exploita<on	 d’agriculture	 biologique	 a	 évolué	 entre	 2007	 et	 2013.	 En	 effet,	
trois	catégories	peuvent	être	din<nguées	:	
•  Les	 pays	 où	 le	 nombre	 d’exploita<ons	 a	 baissé	 (5	 pays,	 par	 exemple	 la	 Bosnie-

Herzégovine	et	la	Grèce)	;	
•  Les	pays	où	le	nombre	a	augmenté	(6	pays,	par	exemple	l’Israël	et	l’Egypte)	;	
•  Les	pays	où	le	nombre	a	plus	que	doublé	(7	pays,	par	exemple	Chypre	et	la	Turquie).	
	

Par	 ailleurs,	 l'agriculture	 biologique	 est	 devenue	 l'un	 des	 secteurs	 agricoles	 les	 plus	
dynamiques	 de	 l'Union	 Européenne	 avec	 10,2	 millions	 d’hectares	 en	 2013,	 représentant	
5,7%	des	terres	agricoles	et	près	de	260	000	exploita<ons.	
L'Italie,	 la	Slovénie	et	l'Espagne	sont	situés	dans	les	premiers	rangs	en	Europe	en	terme	de	
superficie	agricole	u<lisée	par	l’agriculture	biologique	et	se	classent	respec<vement	au	11e,	
15e	 et	 20e	 rang	mondial	 en	 termes	 de	 part	 des	 terres	 agricoles	 u<lisées	 par	 l'agriculture	
biologique.	
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Demande	en	eau	potable	par	habitant,	
2005-2009	
(m3/an)	

Globalement,	l’évoluCon	des	demandes	en	eau	est	

préoccupante	en	Méditerranée	au	regard	des	ressources	

souvent	rares.	

La	demande	en	eau	se	modère	t-elle	?	

Précau<ons	/	Notes	: 

Pour	l’agriculture,	l’indicateur	pourrait	être	affiné	en	calculant	le	rapport	entre	la	demande	en	
eau	d’irriga<on	et	la	valeur	ajoutée	de	la	produc<on	irriguée.	

Défini<on	:		

La	 demande	 totale	 en	 eau	 est	 définie	 comme	 la	 somme	 des	 volumes	 d’eau	mobilisés	 pour	
sa<sfaire	les	différents	usages	y	compris	les	volumes	perdus	lors	de	la	produc<on,	du	transport	
et	de	l’usage.	
Elle	 correspond	 à	 la	 somme	 des	 prélèvements	 d’eau,	 des	 produc<ons	 non	 conven<onnelles	
(dessalement,	réu<lisa<on	d’eau…)	et	des	importa<ons,	diminuée	des	exporta<ons.		
La	 demande	 en	 eau	 rapportée	 au	 PIB	 par	 secteur	 correspond	 à	 la	 demande	 en	 eau	 u<lisée	
divisée	par	la	valeur	ajoutée	du	même	secteur	(agricole,	industriel).	
	

Demande	en	eau	par	secteur	(période	2005-2010)	

	
Sources	/	Références	:	
FAO-Aquastat,	World	Resources	Ins<tut,	Plan	Bleu	et	ses	rapports	na<onaux	2008	et	
2010.Banque	Mondiale	pour	la	valeur	ajoutée	agricole	et	la	popula<on.	

	

Une	meilleure	ges<on	de	la	demande	en	eau,	notamment	dans	le	secteur	agricole,	est	l’une	
des	 ac<ons	 prioritaires	 préconisées	 dans	 le	 cadre	 de	 la	 Stratégie	 Méditerranéenne	 de	
Développement	Durable.	
	
Il	s’agit	de	stabiliser	les	demandes	en	eau	(diminu<on	au	nord	et	augmenta<on	maîtrisée	au	
sud	 et	 à	 l'est).	 Mais	 aussi	 de	 découpler	 demande	 en	 eau	 et	 croissance	 du	 PIB	 tout	 en	
augmentant	la	valeur	ajoutée	par	mètre	cube	d’eau	u<lisée.	
Une	meilleure	ges<on	de	 la	demande	peut	ainsi	permelre	d’obtenir	un	découplage	entre	
croissance	de	la	produc<on	irriguée	et	croissance	de	l’u<lisa<on	d’eau	d’irriga<on.		
	
La	part	de	l’eau	agricole	dans	la	demande	totale	en	eau	reste	importante.	Elle	est	supérieure	
à	50	%	dans	la	plupart	des	pays,	et	proche	de	90	%	au	Maroc	et	en	Syrie.		
Dans	 les	pays	des	Balkans	et	en	France,	où	 les	précipita<ons	permelent	 la	pra<que	d’une	
agriculture	majoritairement	pluviale,	la	demande	en	eau	d’irriga<on	est	faible.	
Les	quan<tés	d’eau	agricole	u<lisées	pour	produire	1000	dollars	de	valeur	ajoutée	agricole	
vont	d’environ	7	m3	en	Slovénie	à	plus	de	1000	m3	en	Syrie	et	Egypte	et	près	de	2000	m3	en	
Libye.	
La	demande	en	eau	potable	par	habitant	est	très	variable	selon	les	pays,	allant	d’environ	36	
m3/an/habitant	(100	litres/jour)	au	Maroc	et	en	Tunisie	à	près	de	150	m3/an/habitant	(410	
litres/jour)	en	Albanie.	
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Le	nombre	de	personnes	vivant	dans	des	logements	

inadéquats	conCnue	d’augmenter	

L’accès	à	un	logement	décent		

s’améliore-t-il	?	

Précau<ons	/	Notes	: 
Les	données	sur	les	logements	décents	ne	sont	actuellement	pas	disponibles	pour	l’ensemble	
des	pays	méditerranéens.	L’indicateur	est	approché	par	la	propor<on	de	la	popula<on	urbaine	
qui	vit	dans	des	taudis.	Ces	données	sont	collectées	dans	le	cadre	du	Programme	des	Na<ons	
Unies	pour	les	établissements	humains.	

Défini<on	:		

Cet	indicateur	mesure	la	propor<on	de	citadins	vivant	dans	des	habitats	informels	et	dans	des	
condi<ons	 de	 logements	 défavorisées	 (accès	 à	 une	 source	 d’eau	 améliorée,	 accès	 à	 un	
assainissement	amélioré,	à	une	surface	habitable	suffisante	et	durabilité	d’habita<on).	Il	prend	
en	 compte	 les	 quar<ers	 de	 taudis,	 les	 implanta<ons	 sauvages	 et	 les	 logements	 inadéquats.	
C’est	 un	 indicateur	 clé	 qui	mesure	 l’adéqua<on	 d’un	 besoin	 humain	 fondamental	 comme	 le	
logement.	Une	progression	de	cet	indicateur	est	un	signe	de	la	détériora<on	des	condi<ons	de	
vie	en	zone	urbaine.		
Il	s’agit	d’un	des	indicateurs	des	Objec<fs	du	millénaire	pour	le	Développement,	avec	l’objec<f	
suivant	:	d’ici	à	2030,	assurer	l’accès	de	tous	à	un	logement	et	des	services	de	base	adéquats	et	
sûrs,	à	un	coût	abordable,	et	assainir	les	quar<ers	de	taudis.	

Propor<on	de	popula<on	urbaine	vivant	dans	des	taudis	(%)	

Sources	/	Références	:	
WORLD	CITIES	REPORT	2016	;	UN	HABITAT	

L’habitat	 informel	est	 le	résultat	d’une	urbanisa<on	galopante	alimentée	par	 l’exode	rural,	
d’un	 écart	 entre	 l’offre	 et	 la	 demande	 de	 logement	 décent,	 de	 la	 faible	 solvabilité	 des	
ménages	pauvres	pour	se	loger	(en	accession	à	la	propriété	ou	dans	le	parc	loca<f),	et	d’un	
décalage	entre	la	planifica<on	territoriale	et	la	réalité	de	l’étalement	urbain.	
	
Les	 récentes	 es<ma<ons	 fournies	 par	 UN-Habitat	 montrent	 que	 dans	 les	 pays	 en	
développement	la	propor<on	de	popula<on	urbaine	vivant	dans	des	taudis	a	diminué	(46,2%	
en	 1990,	 39,4%	 en	 2000,	 32,6%	 en	 2010	 et	 29,7%	 en	 2014).	 Cependant,	 les	 es<ma<ons	
montrent	 aussi	 que	 le	 nombre	 d’habitants	 vivant	 dans	 des	 taudis	 dans	 les	 pays	 en	
développement	est	en	hausse	étant	donné	que	880	millions	de	personnes	vivant	dans	des	
taudis	en	2014,	contre	791	millions	en	2000	et	689	millions	en	1990.	
	
Cet	 indicateur	 a	 nelement	 progressé	 au	 cours	 des	 années	 90	 et	 dans	 les	 années	 2000,	
notamment	 suite	 à	 Habitat	 II	 (Istanbul,	 1996)	 qui	 focalisait	 sur	 la	 restructura<on,	 la	
régularisa<on	et	l'intégra<on	urbaine	des	quar<ers	non	réglementaires.				
Ainsi,	les	programmes	na<onaux	de	logements	sociaux	ont	permis	de	faire	baisser	la	part	de	
la	popula<on	n'ayant	pas	accès	à	un	logement	décent	et	habitant	des	quar<ers	sous-équipés	
en	 services	 essen<els	 :	 de	 12,6%	 à	 3,8%	 en	 Egypte	 entre	 1990	 et	 2014	 (8,8	 millions	 de	
personnes	 concernées).	 En	 Turquie,	 la	 popula<on	 vivant	 dans	 des	 taudis	 en	 2014	 est	
d’environ	6,6	millions	(11,9%),	contre	7,7	millions	en	1990	(23,4%).	
Toutefois,	la	résorp<on	de	l'habitat	insalubre	n'est	pas	achevée	(ordres	de	grandeur):	stable	
au	Maroc	autour	de	13%	%,	augmenta<on	dans	 les	pays	et	zones	en	conflit	 (Syrie),	ce	qui	
demande	 de	 poursuivre	 les	 efforts	 entrepris	 par	 les	 pouvoirs	 publics	 et	 les	 opérateurs	 de	
l'habitat.	

Propor<on	de	popula<on	urbaine	vivant	dans	des	taudis	(2014)	
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Défini<on	:		

La	conven<on	du	Patrimone	mondial	de	 l’UNESCO	de	1972	réunit	dans	un	seul	document	 les	
no<ons	 de	 protec<on	 de	 la	 nature	 et	 de	 préserva<on	 des	 biens	 culturels.	 La	 Conven<on	
reconnaît	l’interac<on	entre	l’être	humain	et	la	nature	et	le	besoin	fondamental	de	préserver	
l’équilibre	entre	les	deux.	
Le	 Comité	 définit	 les	 critères	 sur	 la	 base	 desquels	 un	 bien	 du	 patrimoine	 culturel	 et	 naturel	
peut	être	inscrit	dans	l'une	ou	l'autre	des	listes		:		
•  La	Liste	du	Patrimoine	mondial	:	une	liste	des	biens	du	patrimoine	culturel	et	du	patrimoine	

naturel,	qu'il	considère	comme	ayant	une	valeur	universelle	excep<onnelle	
•  La	Liste	du	Patrimoine	mondial	en	péril	:	ne	peuvent	figurer	sur	cele	liste	que	des	biens	du	

patrimoine	culturel	et	naturel	qui	sont	menacés	de	dangers	graves	et	précis.	
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23	%	des	sites	inscrits	au	Patrimoine	mondial	de	l’UNESCO	

se	situent	dans	les	pays	méditerranéens	

SituaCon	des	pays	méditerranéens	

	dans	le	Patrimoine	mondial	de	l’UNESCO		

	
Sources	/	Références	:		
hlp://whc.unesco.org/fr/list/	
	

Nombre	de	sites	inscrits	au	patrimoine	
mondial	de	l’UNESCO	(1980-2016)	

Sites	inscrits	sur	la	liste	du	patrimoine	mondial	de	
l'UNESCO	et	sur	la	liste	du	patrimoine	mondial	en	péril	

Précau<ons	/	Notes	: 

Le	Comité	peut	décider	de	 re<rer	un	site	de	 la	Liste	du	patrimoine	mondial	et	de	 la	Liste	du	
patrimoine	mondial	en	péril.	
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La	 conserva<on	 du	 patrimoine	 est	 un	 des	 objec<fs	 de	 l’UNESCO.	 La	 Liste	 du	 Patrimoine	
mondial	progresse	constamment	dans	les	pays	méditerranéens.	Le	nombre	de	sites	inscrits	est	
passé	de	29	en	1980	à	244	en	2016.	
	
	Parmi	ces	sites,	133	sont	situés	sur	 les	côtes	méditerranéennes	 (dans	une	bande	cô<ère	de	
100	 Km).	 Dans	 les	 pays	 méditerranéens	 :	 91%	 sont	 des	 sites	 culturels,	 6%	 sont	 des	 sites	
naturels	et	3%	des	sites	mixtes.	
Cependant,	il	existe	de	grandes	différences	entre	les	pays	:	
•  3	pays	ont	de	nombreux	sites	:	l’Italie	(49),	l’Espagne	(42)	et	la	France	(39).	La	Grèce	et	la	

Turquie	sont	loin	derrière	avec	18	et	16	biens.	

•  5	pays	ont	peu	de	sites	:	l’Albanie,	le	Monténégro,	la	Pales<ne	et	la	Slovénie	ont	chacun	2	
biens	inscrits.		

55	sites	sont	en	péril	dans	le	monde	et	26%	de	ces	sites	se	
trouvent	dans	les	pays	méditerranéens.	

La	totalité	des	sites	de	Syrie,	Libye	et	Pales<ne	sont	inscrits	sur	la	Liste	du	Patrimoine	mondial	
en	péril.	
Les	22	pays	méditerranéens	sont	des	Etats	Par<es	qui	ont	ra<fié	la	Conven<on	du	Patrimoine	
mondial.		
Actuellement,	371	sites	dans	 les	pays	méditerranéens	sont	sur	une	Liste	 Indica<ve	 (22%	des	
sites	 mondiaux).	 Une	 Liste	 Indica<ve	 est	 un	 inventaire	 des	 sites	 que	 chaque	 Etat	 par<e	 a	
l'inten<on	de	proposer	pour	inscrip<on.	

DraX	version	6/10/2016	
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Les émissions de CO2 en provenance des 
combustibles fossiles continuent à augmenter dans 

la plupart des pays méditerranéens.  

Les	pays	méditerranéens		

maîtrisent-ils	leurs	émissions	de	CO2	

Précau<ons	/	Notes	: 

Dans	 cele	 fiche,	 seules	 les	 émissions	 de	 CO2	 provenant	 des	 combus<bles	 solides,	 des	
cimenteries	et	du	brûlage	de	gaz	sont	considérées.	Elles	représentent	en	moyenne	plus	de	80	
%	des	émissions	anthropiques	des	GES.	

Défini<on	:		

Cet	 indicateur	 correspond	 aux	 émissions	 na<onales	 annuelles	 anthropiques	 agrégées	 des	
principaux	gaz	à	effet	de	serre	(GES)	:	le	dioxyde	de	carbone	(CO2),	le	protoxyde	d’azote	(N2O),	
le	méthane	 (CH4),	 les	 hydrofluorocarbones	 halocarbures	 (HFC),	 les	 hydrocarbures	 perfluorés	
(PFC)	et	l’hexafluorure	de	soufre	(SF6).	

Emissions	de	C02	par	l’énergie	par	consomma<on	
d’énergie	(tCO2/tep)	(2001)		

et	par	habitant	(tCO2/hab)	2012	

Sources	/	Références	:	
CAIT	Climate	Data	Explorer.	2015.	Washington,	DC:	World	Resources	Ins<tute.	Available	
online	at:	hlp://cait.wri.org	

Tous	 les	pays	Méditerranéens	n’ont	pas	 les	mêmes	engagements	au	<tre	du	Protocole	de	
Kyoto.	7	pays	sont	ainsi	officiellement	engagés	à	 réduire	ou	maîtriser	 leurs	émissions	en	

2012	par	rapport	aux	niveaux	d’émissions	en	1990	:	la	Croa<e,	Monaco	et	la	Slovénie	(-8	%),	
l’Italie	(-6,5	%),	 la	France	(stabilisa<on),	 l’Espagne	(+15	%)	et	 la	Grèce	(+25	%).	Par	ailleurs,	
l’UE	s’est	engagée	à	réduire	ses	émissions	de	20%	d’ici	2020.	
	
Les	pays	méditerranéens	n’ayant	pas	d’engagement	quan<fié	au	<tre	du	Protocole	de	Kyoto	
se	 sont	 néanmoins	 engagés	 au	 <tre	 de	 la	 Conven<on	 climat	 et	 du	 Protocole	 de	 Kyoto	 à	
maîtriser	leurs	émissions	de	GES.	Ils	peuvent	bénéficier	de	projets	éligibles	au	mécanisme	de	
développement	 propre	 ou	 de	 financements	 spécifiques	 comme	 ceux	 du	 Fonds	 pour	
l’environnement	mondial.	
	
La	croissance	des	émissions	de	CO2	par	l’énergie	entre	1990	et	2009	est	partout	supérieure	
aux	objec<fs	na<onaux,	excepté	en	France.	
Les	émissions	de	CO2	par	l’énergie	ont	diminué	dans	2	pays	(France	et	Albanie)	et	 	ont	plus	
que	doublé	en	Turquie,	Egypte,	Israël	et	Maroc.	
En	2012,	un	méditerranéen	émet	en	moyenne	4,7	tonnes	de	CO2	par	an,	valeur	iden<que	à		
la	moyenne	mondiale,	mais	 les	2	<ers	des	émissions	d’un	habitant	de	 l’UE	 (7,4	 tonnes)	et	
pra<quement	3,7	fois	moins	qu’un	habitant	des	Etats-Unis	(17,3	tonnes	de	CO2	par	an).	
Au	Nord,	les	émissions	de	CO2	par	habitant	sont	très	variables	:	de	1,3	tonne	par	habitant	en	
Albanie	à	8,4	en	Grèce	en	2012.	Les	différences	d’émissions	de	CO2	par	habitant	sont	 très	
significa<ves	dans	les	pays	du	Sud	et	l’Est	de	la	Méditerranée	:	de	1,6	tonnes	au	Maroc	à	8,3	
tonnes	en	Libye.	
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Dans	la	plupart	des	pays,	l'intensité	énergéCque	

s'améliore		

L’uClisaCon	raConnelle	de	l’énergie		

Progresse-t-elle	?	

Précau<ons	/	Notes	: 

Les	 valeurs	 spécialement	 fortes	 de	 l’intensité	 énergé<que	 doivent	 être	 interprétées	 avec	
précau<ons	 pour	 les	 pays	 en	 crise	 économique	 (avec	 des	 faibles	 valeurs	 de	 PIB).	 kep	 :	 kilo	
équivalent	pétrole.	

Défini<on	:		

L’intensité	énergé<que	est	une	mesure	de	l’efficacité	énergé<que	de	l’économie	d’une	na<on.	
Elle	est	calculée	comme	le	rapport	de	la	consomma<on	d'énergie	au	produit	intérieur	brut	(kilo	
équivalent	pétrole	pour	1000	$).	
La	consomma<on	d'énergie	renvoie	à	l'u<lisa<on	d'énergie	primaire	avant	la	transforma<on	en	
autres	 combus<bles	 d'usage	 final,	 ce	 qui	 équivaut	 à	 la	 produc<on	 domes<que	 plus	 les	
importa<ons	et	les	varia<ons	des	stocks,	moins	les	exporta<ons	et	les	combus<bles	fournis	aux	
navires	et	aux	aéronefs	engagés	dans	le	transport	interna<onal.	

	
	
Sources	/	Références	:		
IEA	Sta<s<cs	©	OECD/IEA	2014			iea.org/stats/index.asp		

	
	

	
Les	 pays	 méditerranéens	 représentent	 7%	 de	 la	 popula<on	 mondiale	 et	 consomment	
environ	8%	de	 l'énergie	 primaire	 dans	 le	monde.	Une	u<lisa<on	plus	 efficace	de	 l'énergie	
(énergie	 nécessaire	 pour	 produire	 1000	 dollars	 de	 PIB)	 devrait	 permelre	 de	 dissocier	 la	
consomma<on	d'énergie	et	le	développement	économique.	
		
La	 région	 méditerranéenne	 est	 dotée	 d'un	 fort	 poten<el	 d'efficacité	 énergé<que,	 en	
par<culier	 dans	 le	 Sud,	 en	 raison	 de	 la	 forte	 croissance	 économique	 et	 démographique	
alendue,	ce	qui	entrainerait	une	augmenta<on	de	la	demande	énergé<que.	Aujourd'hui,	la	
consomma<on	d'énergie	par	habitant	est	plus	faible	dans	le	Sud	et	le	demeurera	même	s'il	y	
aura	convergence.			
	
La	 consomma<on	 est	 encore	 élevée	 dans	 les	 pays	méditerranéens	 européens	 (2453	 kep/
hab)	et	même	3840	kep/hab	en	France.	 La	 consomma<on	d'énergie	par	habitant	dans	 les	
pays	du	sud	et	de	l'est	de	la	Méditerranée	est	inférieure	à	1700	kep/hab,	sauf	pour	Israël	et	
la	 Libye	 (la	 moyenne	mondiale	 est	 d'environ	 1900	 kep/hab),	 mais	 les	 taux	 de	 croissance	
varient	selon	les	pays.	
	
En	 2013,	 l’intensité	 énergé<que	 des	 pays	 méditerranéens	 (96	 kep/1000	 dollars)	 était	
supérieure	à	la	moyenne	européenne	(93)	et	inférieure	à	la	moyenne	mondiale	(131).	
	
Cependant,	les	disparités	entre	les	pays	demeurent	importantes,	même	entre	certains	pays	
ayant	 des	 niveaux	 de	 revenus	 équivalents.	 L'intensité	 énergé<que	 en	 Libye	 et	 en	 Bosnie-
Herzégovine	est	supérieure	à	100,	alors	qu'elle	est	inférieure	à	100	au	Maroc	et	à	Malte.	
	

Consomma<on	d'énergie	par	habitant,	2013	(kep/hab)	
Intensité	énergé<que	(kg	équivalent	pétrole	par	1	000	$	PIB	(PPA	$	2011	constant)	
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La	région	méditerranéenne	repose	de	moins	en	moins	sur	l'uClisaCon	

de	maCères	pour	la	croissance	économique,	mais	la	producCvité	

matérielle	reste	très	variable	selon	les	pays.	

Découpler	la	croissance	économique		

de	la	consommaCon	de	maCères		

dans	la	région	méditerranéenne?	

Précau<ons	/	Notes	: 

L'indicateur	ne	prend	pas	en	compte	les	conséquences	de	l’externalisa<on	de	l'extrac<on	et	de	
la	produc<on	des	ma<ères	à	forte	intensité,	qui	disloque	les	pressions	environnementales.	La	
consomma<on	d'eau	et	d'air,	en	dehors	de	la	teneur	en	eau	des	matériaux,	ne	sont	pas	inclus.	

Défini<on	:		

La	 produc<vité	 matérielle	 d'un	 pays	 mesure	 la	 produc<on	 économique	 (mesurée	 en	 unités	
monétaires)	 générée	 par	 entrée	 de	 matériau	 (en	 unités	 physiques),	 par	 exemple	 Produit	
Intérieur	 Brut,	 la	 Consomma<on	 Intérieure	 de	 Ma<ères.	 La	 produc<vité	 matérielle	 peut	
également	 être	 appelée	 efficience	 des	 ressources.	 Les	 indicateurs	 de	 produc<vité	matérielle	
sont	 des	 ou<ls	 appropriés	 pour	 surveiller	 les	 processus	 de	 découplage	 de	 l’u<lisa<on	 des	
ressources	 de	 la	 croissance	 économique.	 Ce	 découplage	 est	 une	 stratégie	 clé	 visant	 une	
u<lisa<on	plus	durable	des	ressources	naturelles	par	le	biais	d'une	réduc<on	de	la	dégrada<on	
de	 l'environnement	 résultant	 de	 la	 produc<on	 primaire,	 du	 traitement	 des	matériaux,	 de	 la	
fabrica<on	et	de	l'élimina<on	des	déchets.	

Produc<vité	matérielle		2010	(US$/kg)	

Sources	/	Références	:		
WU	(2014):	Global	Material	Flows	Database.	Disponible	à	www.materialflows.net	

Pour	 la	 plupart	 des	 sociétés,	 la	 croissance	 économique	 reste	 un	 objec<f	 fondamental,	 car	
elle	est	considérée	comme	une	condi<on	à	la	poursuite	du	développement.	
Les	analyses	montrent	que	 la	croissance	économique	est	directement	 liée	à	 l'u<lisa<on	de	
ma<ères	premières	(www.materialflows.net)	

Sur	la	période	2000-2010,	l'économie	méditerranéenne	a	réalisé	un	

«relaCf	découplage»	de	la	croissance	économique	de	l'uClisaCon	des	

ressources	(combusCbles	fossiles,	les	minerais	métalliques,	les	minéraux	

industriels	et	de	construcCon,	biomasse):	

	le	revenu	ou	le	PIB	des	pays	méditerranéens	ont	augmenté	plus	

rapidement	que	la	quanCté	de	maCères	uClisée.	
Cependant,	 des	 événements	 importants,	 tels	 que	 la	 crise	 économique	 et	 financière	 ou	
l'instabilité	poli<que	peuvent	influer	néga<vement	sur	le	développement	du	découplage	des	
ressources	et	de	la		«croissance	verte».	
	
Les	pays	méditerranéens	doivent	poursuivre	leurs	efforts	vers	un	"découplage	absolu"	de	la	
consomma<on	matérielle	de	 la	croissance	économique,	ce	qui	 signifie	un	main<en	ou	une	
diminu<on	de	 l'u<lisa<on	des	matériaux;	 ce	dernier	point	étant	 inévitable	à	 la	 sauvegarde	
nos	atouts	naturels	et	sa<sfaire	les	besoins	futurs	de	la	région	méditerranéenne.	
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Consomma<on	intérieure	de	ma<ère	en	milliard	de	Kg	et	Produit	Intérieur	Brut	en	million	de	$	
Ud	courant	dans	les	pays	méditerranéen,	2000	–	2010*	

	
*En	excluant	Malte,	Monaco	et	le	Monténégro	et	en	excluant	le	PIB	de	la	Syrie	après	2007	
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La	 Conven<on	 de	 la	 Commission	 économique	 des	 Na<ons	 Unies	 pour	 l'Europe	 (CEE)	 sur	 l'accès	 à	
l'informa<on,	 la	 par<cipa<on	 du	 public	 au	 processus	 décisionnel	 et	 l'accès	 à	 la	 jus<ce	 en	 ma<ère	
d'environnement	 a	 été	 adoptée	 le	 25	 juin	 1998	 dans	 la	 ville	 danoise	 d'Aarhus	 lors	 de	 la	 quatrième	
Conférence	ministérielle	"Environnement	pour	l'Europe".	
La	Conven<on	d’Aarhus	est	un	nouveau	type	d’accord	environnemental.	La	conven<on:	
•  Etablit	un	lien	entre	des	droits	en	ma<ère	d’environnement	et	les	droits	de	l’Homme	
•  Reconnaît	que	nous	avons	une	obliga<on	vis-à-vis	des	généra<ons	futures	
•  Établit	que	 le	développement	durable	ne	peut	être	 réalisé	que	par	 la	par<cipa<on	de	 toutes	 les	

par<es	prenantes	
•  Etablit	un	lien	entre	la	responsabilité	des	pouvoirs	publics	et	la	protec<on	de	l’environnement	
•  Met	 l’accent	 sur	 les	 interac<ons	 entre	 le	 public	 et	 les	 autorités	 publiques	 dans	 un	 cadre	

démocra<que	
Les	 termes	«adhésion»,	«approba<on»	et	«ra<fica<on»	correspondent	à	des	procédures	qui	varient	
d'un	État	à	l'autre.	Par	ces	procédures,	les	pays	s'engagent	à	respecter	la	conven<on.	

Une	ConvenCon	qui	pourrait	s’étendre	aux	pays	du	Sud	?		

L’accès	à	l’informaCon	:	un	enjeu		

dans	la	région	Méditerranéenne?	

Précau<ons	/	Notes	: 

Défini<on	:		

	
Sources	/	Références	:	
hlp://www.unece.org/env/pp/ra<fica<on.html	
	

Etat	de	la	ra<fica<on	
Au	27	juillet	2016,	la	Conven<on	comptait	27	Par<es,	le	Protocole	sur	les	registres	des	rejets	
et	 transferts	 de	 polluants	 (PRTR)	 comptait	 35	 Par<es	 et	 l’amendement	 concernant	 la	
par<cipa<on	 du	 public	 aux	 décisions	 rela<ves	 à	 la	 dissémina<on	 volontaire	 d’organismes	
géné<quement	modifiés	dans	l’environnement	et	leur	commercialisa<on	en	comptait	30.	
La	Conven<on	est	entrée	en	vigueur	le	30	octobre	2001.	Le	Protocole	est	entré	en	vigueur	le	
8	octobre	2009.		
	
Les	«trois	quarts	de	ces	Par<es»	désignent	 les	États	qui	étaient	Par<es	à	 la	Conven<on	au	
moment	 de	 l'adop<on	 de	 l'amendement	 sur	 les	 OGM	 -	 27	 mai	 2005.	 Vingt-sept	 (27)	
ra<fica<ons	 par	 ces	 Par<es	 sont	 nécessaires	 pour	 déclencher	 l’entrée	 en	 vigueur	 de	
l’amendement.	 Par	 conséquent,	 3	 ra<fica<ons	 sont	 encore	 requises	de	 la	 part	 des	Par<es	
suivantes	qui	étaient	Par<es	de	 la	Conven<on	au	moment	où	 l’amendement	a	été	adopté	
mais	 qui	 n’ont	 pas	 encore	 ra<fiées	 l’amendement	 :	 Albanie,	 Arménie,	 Azerbaïdjan,	
République	du	Bélarusse,	Kazakhstan,	Kirghizistan,	Malte,	Tadjikistan	République	yougoslave	
de	Macédoine,	Turkménistan,	Ukraine.	
	
Extrait	de	:	hlp://www.unece.org/env/pp/ra<fica<on.html	

Chaque	Etat	qui	a	ra<fié	la	Conven<on	d’Aarhus	doit	transmelre	un	rapport	
tous	 les	deux	à	 trois	ans	au	secrétariat	 interna<onal	de	 la	Conven<on	sur	 la	
mise	en	œuvre	des	disposi<ons	de	celle-ci	sur	son	territoire.	Ce	rapportage	se	
fait	 par	 le	 biais	 d’un	 ques<onnaire	 iden<que	 pour	 chaque	 Etat.	 Lors	 de	
l’élabora<on	de	ce	rapport,	une	par<cipa<on	du	public	na<onale	sur	le	projet	
de	rapport	doit	être	organisée.	

Les	Par<es	de	la	Conven<on	d’Aarhus	

DraX	version	6/10/2016	
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Suivi	de	la	Stratégie	Méditerranéenne	pour	le		Développement	Durable	

	



Seuls	quatre	pays	méditerranéens	ont	des	“bonnes”	stratégies	

naConales	sur	l’économie	verte	et	le	développement	durable		

Combien	de	strategies	sur	l’économie	Verte		

et	/ou	de	Développement	Durable?	

Précau<ons	/	Notes	: 

Cele	 fiche	 concerne	 des	 données	 obtenues	 jusqu’en	 juin	 2016,	 publiées	 par	 les	
gouvernements	na<onaux	et	disponibles	par	 le	biais	de	recherches	publiques.	Elle	ne	se	base	
que	sur	des	documents	et	non	sur	la	mise	en	œuvre	de	ces	stratégies.	

Défini<on	:		

Cet	indicateur	présente	une	évalua<on	des	stratégies	na<onales	en	faveur	de	l’Economie	Verte	
(EV)	et	du	Développement	Durable	(DD)	publiées	dans	les	pays	méditerranéens.	
	
Le	Programme	des	Na<ons	Unies	pour	l’Environnement	(PNUE)	dirige	le	développement	et	 la	
diffusion	du	concept	d’Economie	Verte	à	 l’échelle	mondiale.	Selon	le	PNUE,	 l’Economie	Verte	
vise	“à	améliorer	le	bien-être	humain	et	l’équité	sociale	tout	en	réduisant	significa<vement	les	
risques	environnementaux	et	la	pénurie	des	ressources”.	

Evalua<on	des	stratégies	na<onales	publiées	(2016)	

Sources	/	Références	:	report	“Towards	a	Green	Economy	in	the	Mediterranean”	(eco-
union,	MIO-ESCDE	&	GEC,	2016)	
hlp://www.medgreeneconomy.org/assets/downloads/greeneconomy-med-web.pdf	

	
La	majorité	des	pays	ont	des	 stratégies	na<onales	 EV/DD	dépassées	ou	 incomplètes.	 Elles	
sont	souvent	vagues,	ne	donnant	pas	de	défini<ons,	d’objec<fs,	de	budgets	ou	d’indicateurs	
clairs.		
Seuls	quatre	pays	 (France,	 Italie,	Maroc	et	Tunisie)	peuvent	prétendre	disposer	de	bonnes	
stratégies	 actualisées	 et	 détaillées	 avec	 une	 feuille	 de	 route	 concrète	 ou,	 dans	 le	 cas	 de	
l'Italie,	appuyant	la	législa<on	en	vigueur.	
Sept	pays	(Albanie,	Bosnie-Herzégovine,	Chypre,	Egypte,	Espagne,	Pales<ne	et	Slovénie)	ont	
des	Stratégies	EV/DD	dépassées	voire	aucunes	stratégies.	
Le	 reste	 des	 pays	 méditerranéens	 (Algérie,	 Croa<e,	 Grèce,	 Israël,	 Liban,	 Monténégro	 et	
Turquie)	sont	dans	une	situa<on	intermédiaire.	
	
Les	principales	recommanda<ons	pour	catalyser	l’EV/DD	dans	les	pays	méditerranéens	sont	
les	suivantes:	
1.	Concevoir	des	stratégies	naConales	ambiCeuses	et	cohérentes	qui	intègrent	les	concepts	
de	durabilité;	formulent	des	objec<fs,	des	ac<ons	et	des	indicateurs	clairs;	et	intègrent	 	de	
nouveaux	engagements	interna<onaux	(Accords	de	Paris,		ODD…);	
2.	Améliorer	la	prise	de	conscience,	l’engagement	et	la	parCcipaCon	de	toutes	les	parCes	

prenantes	par	des	campagnes	de	sensibilisa<on;	dialogues	avec	 les	acteurs	clés;	et	 	appui	
aux	ini<a<ves	locales	ou	sectorielles;		
3.	 Eliminer	 progressivement	 les	 incitaCons	 à	 l’Economie	 Brune,	 engager	 le	 secteur	
financier	et	améliorer	la	mise	en	œuvre	de	l’EV/DD	par	le	biais	de	la	coopéra<on	régionale	
et	des	ac<vités	d’appren<ssages	par	les	pairs.	
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Pays	 IniCaCves	

Albanie	 Plusieurs	plans	et	stratégies	
Algérie	 SNDD	
Bosnie-Herzégovine	 Plusieurs	plans	et	stratégies	
Croa<e	 SNDD	
Chypre	 SNDD	
Egypte	 Plusieurs	plans	et	stratégies	
France	 SNDD	
Grèce	 Plusieurs	plans	et	stratégies	
Israël	 CPD	
Italie	 Economie	Verte	
Liban	 CPD	
Malte	 Economie	Verte	
Monténégro	 SNDD	
Maroc	 SNDD	
Pales<ne	 Plusieurs	plans	et	stratégies	
Slovénie	 CC	
Espagne	 SNDD	
Tunisie	 SNDD	
Turquie	 CC	
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Les	entreprises	privées	peuvent-elles			
bénéficier	de	crédit	pour	financer		

leurs	inves<ssements?	
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Le	crédit	intérieur	alloué	au	secteur	privé	est	en	

augmentaCon	dans	la	plupart	des	pays	

Défini<on	:		

Indicateur	mul<ple	:	
•  Part	des	crédits	bancaires	alloués	au	secteur	privé	
•  Existence	de	systèmes	de	financement	alterna<fs	au	crédit	bancaire	
	
Le	crédit	intérieur	au	secteur	privé	se	rapporte	aux	ressources	financières	fournies	au	secteur	
privé,	 tel	que	des	prêts,	des	achats	de	<tres	non	par<cipa<fs,	et	des	crédits	commerciaux	et	
autres	 comptes	 qui	 établissent	 une	 obliga<on	 de	 remboursement.	 Pour	 quelques	 pays,	 le	
crédit	aux	entreprises	publiques	est	inclus.	
Les	 systèmes	 de	 financement	 alterna<fs	 au	 crédit	 bancaire	 peuvent	 concerner	 les	
Inves<ssement	en	capital	risque	et	 les	micro-crédits	octroyés	aux	exclus	du	système	bancaire	
conven<onnel.	
	

Crédit	domes<que	alloué	au	secteur	privé	
2000-2015	(%	du	PIB)	

Sources	/	References	:	
World	Bank,	World	Development	Indicators.	Interna<onal	Finance	Sta<s<cs	

Le	développement	de	systèmes	de	financement	des	PME	pour	des	ac<vités	produc<ves	et	
innovantes	 (micro-crédit,	 capital	 risque,	 incita<ons…)	 est	 l’un	 des	 objec<fs	 de	 la	 mise	 en	
place	de	services	bancaires	performants.	
Dans	plusieurs	 pays	du	 sud	et	 de	 l’est	 de	 la	Méditerranée,	 le	 secteur	public	 accapare	une	
grande	par<e	du	crédit	intérieur.	
Depuis	2000,	le	crédit	intérieur	alloué	au	secteur	privé	est	en	augmenta<on	dans	la	plupart	
des	pays	méditerranéens,	excepté	en	Italie,	Egypte	(Données	non	disponibles	pour	Malte	et	
la	Syrie	en	2015).	
	
En	 Méditerranée,	 la	 part	 des	 crédits	 intérieur	 alloués	 au	 secteur	 privé	 en	 2015	 est	
rela<vement	 faible	 ;	elle	est	 inférieure	à	50	%	dans	5	pays	dont	 la	 Libye	 (35%)	et	 l’Algérie	
(21%).	
	
Bien	que	l'u<lisa<on	du	micro-crédit	soit	 	très	 large	en	Asie,	 il	est	peu	u<lisé	dans	 les	pays	
méditerranéens,	à	l'excep<on	du	Maroc	où	le	secteur	des	micro-financements	a	été	l'un	des	
plus	ac<fs	et	une	des	plus	grandes	réussites	au	monde.	Dans	plusieurs	pays	du	sud	et	de	l'est	
de	la	Méditerranée,	le	secteur	public	occupe	une	grande	part	du	crédit	intérieur.	

Crédit	domes<que	alloué	au	secteur	bancaire	en	
2015	(%	du	PIB)	

DraX	version	05/12/2016	 Suivi	de	la	Stratégie	Méditerranéenne	pour	le		Développement	Durable	
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Le	montant	des	dépenses	publiques	en	R&D	exprimé	en	pourcentage	du	PIB	

augmente	dans	la	plupart	des	pays	méditerranéens	excepté	en	CroaCe	et	

Tunisie	mais	reste	globalement	faible.	

L'effort	financier	pour	la	Recherche		

et	développement	augmente-il	?	

Précau<ons	/	Notes	: 

Les	 dépenses	 en	 R&D	 ne	 sont	 pas	 forcément	 orientées	 vers	 des	 secteurs	 favorisant	 un	
développement	durable	ou	contribuant	aux	objec<fs	de	la	SMDD.	

Défini<on	:		

Cet	indicateur	est	composé	de	deux	sous	indicateurs	qui	sont	définis	comme	:	
•  la	 part	 consacrée	en	 recherche	et	 développement	dans	 le	 budget	 de	 fonc<onnement	du	

secteur	public	
•  la	part	des	dépenses	en	recherche	et	développement	dans	le	PIB	du	secteur	privé.	
Les	 dépenses	 en	 R&D	 regroupent	 les	 dépenses	 de	 fonc<onnement	 et	 d’inves<ssement	 (y	
compris	 les	 frais	 généraux)	 consacrés	 aux	 ac<vités	 créa<ves	 et	 systéma<ques	 des<nées	 à	
accroître	 les	connaissances.	Cet	ensemble	englobe	 les	 travaux	de	recherche	fondamentale	et	
appliquée,	 ainsi	 que	 les	 travaux	 de	 développement	 expérimental	 menant	 à	 des	 disposi<fs,	
produits	ou	processus	nouveaux.		

Dépenses	publiques	en	recherche	et	
développement	(en	pourcentage	du	PIB)	

Dépenses	publiques	en	recherche	et	
développement	par	Habitant	(2014)	

Sources	/	References	:	
UNESCO,	PNUD	

Parmi	 les	 objec<fs	 de	 la	 SMDD	 concernant	 l’usage	 ra<onnel	 des	 ressources	 naturelles,	 le	
développement	 de	 techniques	 respectueuses	 de	 l‘environnement	 ainsi	 que	 la	 valorisa<on	
économique	et	sociale	des	savoir-faire	et	de	la	diversité	de	la	Méditerranée	sont	essen<els.	
Il	 s’agit	d’accroître,	en	synergie	avec	 le	secteur	privé,	 les	dépenses	pour	 la	 recherche	et	 le	
développement	afin	de	se	rapprocher	du	niveau	moyen	des	pays	à	revenus	équivalents	d’ici	
2015.		
Au	 niveau	mondial,	 la	moyenne	 des	 dépenses	 représente	 1,17	%	 du	 PIB	 en	 recherche	 et	
développement.	Ces	dépenses	dans	les	pays	de	l’UE-27	sont	en	moyenne	autour	de	1,22	%	
du	PIB	en	2014.	
	
Excepté	en	Israël	où	les	dépenses	publiques	en	recherche	et	développement	sont	proches	de	
4	%	du	PIB,	elles	se	situent	entre	1	et	2,3	%	en	France,	Slovénie,	Espagne,	Italie,	et	Turquie	et	
sont	inférieures	à	1	%	dans	les	autres	pays	méditerranéens.		
	
La	 part	 des	 dépenses	 en	 recherche	 et	 développement	 dans	 le	 PIB	 du	 secteur	 privé	 est	
importante	dans	de	nombreux	pays	mais	ne	peut	pas	être	analysée	en	Méditerranée.	
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